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Édito
Observer pour agir : c’est dans cette logique que nous avions pris l’initia-
tive de publier en juin 2014 un premier document « Comprendre l’espace 
métropolitain » en pleine discussion locale sur le projet de créer un EPCI 
spécifique sur Aix-Marseille.
Au moment de la mise en place officielle de la Métropole Aix Marseille Pro-
vence au printemps 2016, nous avons pensé utile d’actualiser le premier do-
cument afin que les conseillers métropolitains et les conseillers territoriaux 
disposent d’un socle de connaissances objectivé sur la réalité de ce grand 
territoire et sur le fait métropolitain.

Avec le troisième opus publié en fin 2020, nous avons souhaité aller au-delà 
d’une simple mise à jour des deux précédentes versions en faisant le choix 
de passer d’un atlas exclusivement cartographique à un document plus 
analytique et  transversal en présentant le territoire par le filtre de « 25 ques-
tions pour comprendre Aix-Marseille-Provence ».

Pourquoi dit-on qu’Aix-Marseille-Provence est une Métropole « atypique » ? 
Ses habitants ressemblent-ils à ceux des autres métropoles ? Où vivent les 
plus diplômés ? Comment se déplace-t-on chaque jour et pour quelle rai-
son ? Vit-on en bonne santé sur le territoire et à quelles pollutions s’expose-
t-on ? Quels secteurs d’activités font tourner l’économie métropolitaine et 
avec qui échange-t-on ce que l’on y produit ? Autant de questions que peut 
se poser un habitant, un professionnel ou un élu du territoire.

En 6 chapitres et 25 questions, l’Atlas métropolitain décrit le territoire, ses 
habitants, leur quotidien (logement, déplacements, travail, loisirs). Il est 
aussi question de qualité de vie (services, environnement, santé) et de 
connexions au monde, car la Métropole est une affaire de réseaux. La Mé-
tropole est aussi une institution, en place depuis quatre ans : l’Atlas revient 
sur ses compétences et son fonctionnement.

Outil pour tous ceux qui s’intéressent à ce territoire, qu’ils soient élus, étu-
diants, citoyens intéressés par l’aménagement et les politiques publiques... 
la plus vaste Métropole de France se donne à voir en une centaine d’illustra-
tions : des cartes bien sûr, mais pas seulement.

Christian Brunner
Directeur Général de l’Agam

4

AVERTISSEMENT

Commencé au premier semestre 2020, cet Atlas tient 
compte des dernières données du recensement disponible 
(2017). Ces données ont été le plus souvent traitées sous 
forme de séries longues (sur 5 ou 10 ans), afin de réaliser 
un portrait de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur 
longue période. Pour ces raisons, il a été choisi de ne pas 
intégrer les dernières données disponibles mi-2020, inté-
grant l’impact de la crise économique liée au Covid-19, 
sur laquelle nous manquons encore de recul. 

Cette crise a d’ores et déjà produit des effets importants 
sur la Métropole : destruction d’emplois (- 17 000 emplois 
privés entre fin 2019 et le 1er semestre 2020, mais une re-
prise a été observée depuis), hausse du chômage (+ 5 000 
demandeurs d’emploi au 2e trimestre 2020, par rapport 
au 2e trimestre 2019), une reprise rapide des mobilités 
après le confinement (retour à un niveau d’avant-crise, 
mais des changements de modes de transport : chute du 
trafic aérien, baisse de la fréquentation des transports en 
commun, essor du vélo...), baisse du tourisme en première 
partie de saison, arrêt de l’économie des congrès / événe-
mentiel... Les conséquences multiples de cette crise font 
l’objet de travaux spécifiques à l’Agence ; ils seront dispo-
nibles d’ici la fin de l’année 2020.
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Le territoire  
métropolitain

S’il fallait retenir 10 chiffres sur la Métropole... 

Dans quels environnements régional, européen, méditerranéen s’inscrit la Métropole ? 

Pourquoi parle-t-on d’une Métropole « pas comme les autres » ? 

À quoi ressemblent les espaces naturels ? 

À quoi ressemblent les espaces agricoles ? 

À quoi ressemblent les espaces urbains ? 
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S’il fallait retenir 10 chiffres  
sur la Métropole... lesquels ?01

8

Avec près d’1,9 million d’habitants, Aix-Marseille-Provence est la Métro-
pole française la plus peuplée après le Grand Paris. Les chiffres ci-dessous 
donnent une idée du poids de la Métropole dans la Région Sud et résument 
ses grandes caractéristiques. Pour un portrait chiffré détaillé, se référer à la 
publication « La Métropole en chiffres » de l’Agam (réédition 2020).

1 sa taille

 
la plus vaste 
Métropole française communes

de 125 à 863 310 habitants923 150
KM2

 50
%

3 La population

1 878 000
habitants 
en 2017
37% de la 
population
régionale

+de

vit à Aix
ou Marseille

20
%

vit dans une 
ville moyenne

+ de 20 000 habitants

2 L’occupation du sol

27
%

19
%

4
%

50
%

espaces
urbanisés

espaces
agricoles

espaces
Naturels

zones humides
surfaces en eau

 
 +1,7

%

4 L’emploi

750 800

emplois en 2017
soit 39% de l’emploi

régional

de chômage dans les
Bouches-du-Rhône

sur la période
récente (2012-2017)

au 3e trimestre 2019
(moyenne française : 8,5%)

Avec la crise Covid, 
132 400 demandeurs 
d’emploi en juin 2020

129 810
SOIT

demandeurs d’emploi
de catégorie A

fin 2019

10,2

%
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Source : OCCSOL CRIGE Paca 2014

Sources : RP 2017, Insee 2020Source : RP 2017



 
 9 Les étudiants

95 500
ÉTUDIANTS

70
étudient à

l’université

367 000
%

SCOLAIRES
PRIMAIRE, COLLège,

 LYCée

10 Les mobilités

6,5 1/2 1/3
millions de déplacements

chaque jour 
(pour se rendre au travail, à l’école, 

à l’université ou ses loisirs)

Se fait
en voiture

Se fait
à pied

5 Les entreprises

200 000
établissements

publics et privés

3 000 3/4
sièges sociaux

avec plus de 10 salariés
des établissements
n’ont pas de salarié

 
7 Les revenus

20 910€

Revenu médian des habitants vivent
sous le seuil de pauvreté

52
des ménages fiscaux

sont imposés

18
%%/AN

Cela signi�e que
50% des habitants vivent avec + de 1740€/mois

50% vivent avec moins de 1740€/mois
(leur revenu net dépasse 15 000€ pour 
un adulte ou 25 000€ pour un couple)

(vivent avec moins de 1 040€ / mois 
pour une personne seule. France : 14%)

 
6 Les richesses

60
milliards

d’euros / an
de la richesse

produite en France

40
SOIT

de la richesse
produite dans
la Région Sud

3
%%ENVIRON

ET

  8 Le logement

942 530
LOGEMENTS

SONT des résidences
secondaires

88
SONT des résidences

principales

4
%

sont DES LOGEMENTS
vacants

8
%%
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Source : RP 2017

Source : REE 2018

Source : RP 2017

Sources : Insee, AMP

Source : Rectorat Aix-Marseille, rentrée 2017/2018 Sources : EMD 2009, projetée en 2017, PDU AMP
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02

L’une des aires urbaines les plus peuplées du sud-est

Au débouché du couloir rhodanien, la Métropole s’insère dans un ré-
seau dense de villes. Au carrefour des voies romaines, ces villes se sont 
développées dès l’Antiquité. Aujourd’hui, le nombre de villes de 10 000 
à 40 000 habitants est particulièrement important, tandis que de nom-
breuses villes moyennes (Avignon, Nîmes) polarisent de vastes aires ur-
baines. Grâce à un important réseau d’autoroutes, Marseille est à 1h de 
Toulon et d’Avignon, 2h de Nice et Montpellier, 3h de Lyon et Grenoble.

Dans quels environnements régional,  
européen, méditerranéen s’inscrit la Métropole ?

temps d’accès depuis marseille   principales Agglomérations du grand sud-est  
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CA Durance-Lubéron-
Verdon Agglomération

CC du Pays des Sorgues
et des Monts de Vaucluse

CA d'Arles-Crau-
Camargue-Montagnette

CC Aygues-Ouvèze en Provence

CC Pays de Forcalquier
et Montagne de Lure CA Provence Alpes

Agglomération

CC Vallée des Baux-
Alpilles

CA Ventoux-
Comtat-Venaissin

CC Haute-Provence-
Pays de Banon

CC Jabron-Lure-
Vançon-Durance

CA Luberon
Monts de Vaucluse

CC du Pays Réuni
d'Orange

CA du Grand Avignon

CC Beaucaire
Terre d'Argence

CC de la Vallée
du Gapeau

Métropole
Toulon-Provence-Méditerranée

CC Territoriale
Sud-luberon

CC des Sorgues
du Comtat

CA de la Provence Verte

CA du Gard
Rhodanien

CC Pays d'Apt-Luberon

CA Sud Sainte-Baume

CA Terre de Provence

CC Provence Verdon

CC du Pont du Gard

CC Ventoux Sud

Aix-Marseille-Provence

CA Durance-Lubéron-
Verdon Agglomération

CC du Pays des Sorgues
et des Monts de Vaucluse

CA d'Arles-Crau-
Camargue-Montagnette

CC Aygues-Ouvèze en Provence

CC Pays de Forcalquier
et Montagne de Lure CA Provence Alpes

Agglomération

CC Vallée des Baux-
Alpilles

CA Ventoux-
Comtat-Venaissin

CC Haute-Provence-
Pays de Banon

CC Jabron-Lure-
Vançon-Durance

CA Luberon
Monts de Vaucluse

CC du Pays Réuni
d'Orange

CA du Grand Avignon

CC Beaucaire
Terre d'Argence

CC de la Vallée
du Gapeau

Métropole
Toulon-Provence-Méditerranée

CC Territoriale
Sud-luberon

CC des Sorgues
du Comtat

CA de la Provence Verte

CA du Gard
Rhodanien

CC Pays d'Apt-Luberon

CA Sud Sainte-Baume

CA Terre de Provence

CC Provence Verdon

CC du Pont du Gard

CC Ventoux Sud

Aix-Marseille-ProvenceAix-Marseille-ProvenceAix-Marseille-Provence

0 - 0,1% (stagnation)

entre 0,1 et 0,5%

entre 0,5 et 1%

entre 1 et 2%

Population en 2017 Dynamique démographique

Taux d’évolution annuel moyen
sur la période 2007-2017

100 000

500 000

20 000
CC : Communauté de Communes / CA : Communauté d’Agglomération, Source : RP 2017

Des territoires voisins plus dynamiques,  
mais les emplois restent métropolitains

Les territoires voisins sont largement moins peuplés que la Métro-
pole mais souvent plus dynamiques au plan démographique sur la 
période récente. Aux portes de la Métropole, de nombreuses inter-
communalités affichent une croissance excédant 1% par an (ouest 
du Var, Terre de Provence / Châteaurenard, environs de Cavaillon et 
de Manosque...), quand la Métropole a crû de +0,4% ces 10 dernières 
années, sa croissance étant largement portée par les petites com-
munes (moins de 10 000 habitants, cf. p32).

Aix-Marseille-Provence, plus dense en emplois, « attire » chaque jour 
une partie des actifs résidant dans les territoires autour d’elles. Plus 
de 60 000 déplacements ont lieu dans les deux sens, essentiellement 
depuis la métropole toulonnaise, le Haut-Var et le Pays d’Arles. Une 
relation de dépendance économique se crée : l’économie résiden-
tielle de ces territoires dépend largement de salaires perçus dans 
la Métropole (jusqu’à 61% des revenus de la Communauté de com-
munes Sud Luberon dépendent des emplois métropolitains !). 

Navettes domicile-travail entre la métropole et les territoires voisins

  Dynamique démographique des territoires voisins  

6 500 000
déplacements

Aix-marseille-provencE

CARPENTRAS

L’ISLE-SUR-LA-
SORGUE

CAVAILLON
LA TOUR 
D’AIGUES

FORCALQUIER

MANOSQUE

DIGNE

BARJOLS

BRIGNOLES

SAINT-MAXIMIN

OLLIOULES

SANARY

HYÈRES

PPAAYYSS  DD’’AARRLLEESS

BBAASSSSIINN  DDEE  VVIIEE
DD’’AAVVIIGGNNOONN

SSUUDD  LLUUBBEERROONN HHAAUUTTEE-  PPRROOVVEENNCCEE
AALLPPEESS-DDUU-SSUUDD

HHAAUUTT-  VVAARR

LLIITTTTOORRAALL  
VVAARROOIISS

AA vviigg nnoonn

TOULON

AA RRLL EESS

ST-RÉMY
DE-PROVENCE

CHÂTEAURENARD

5 600

11100

13 900

12 700

9 9003 800

Source : RP 2017
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02 Dans quels environnements régional, européen, méditerranéen s’inscrit la Métropole ?

Gênes

millions
d’emplois2,5 21 1,50,50

Nantes

Göteborg
anvers
sÉville
bordeaux 
porto

Emplois

Bilbao
toulouse 
cracovie

oslo 
helsiniki
turin
zurich

Düsseldorf

lyon birmingham

Manchester

Amsterdam
Munich

Budapest

barcelone

milannaples
Colognerotterdam 

Glasgow

aix-marseille

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20%

Bordeaux
gênes
Nantes

valence
turin
cologne

lyon 
naples
birmingham

Cracovie

Manchester

hambourg

munich
Göteborg

Rotterdam

porto

anvers
barcelone

milan zurich

düsseldorf
bilbao

sÉville
glasgow
toulouse

Part du pib produit dans la richesse nationale

aix-marseille

Gênes

Nantes

Göteborg
Bilbao

anvers

Bordeaux

Zurich
olso
toulouse

Porto

Cologne
lyon

Cracovie
Helsinki
sÉville
dusseldorf

Amsterdam

Munich
Naples barcelone milan

millions
d’habitants

21,510,5

Manchester 

hambourg

budapest
birmingam

Glasgow
turin
valence
rotterdam

Population

3 54

aix-marseille

Entre l’Europe et la Méditerranée, une Métropole-Port

Carrefour entre l’Europe et la Méditerranée, Aix-Marseille-Provence 
doit cette place à son port (le premier de France en termes de ton-
nage de marchandises, le deuxième en Méditerranée), débouché 
régional pour les produits arrivant depuis le Canal de Suez. Posi-
tionnée sur l’arc latin entre l’Espagne et l’Italie, elle est traversée par 
d’importants flux logistiques interconnectant l’ensemble de l’Eu-
rope du Sud. 

  Aix-Marseille-provence parmi les métropoles européennes  

population

emploi

PART DU Produit intérieur brut (PIB) produit dans la métropole

Une métropole européenne de taille moyenne

À l’échelle européenne, Aix-Marseille-Provence est une Métropole 
de taille moyenne : sa population la rend comparable à Turin, Rot-
terdam, Glasgow ou Valence (Espagne). Elle compte approximative-
ment autant d’emplois qu’Oslo, Helsinki, Turin et Zurich et contribue 
à hauteur de 3% au PIB national, un chiffre semblable à celui d’autres 
métropoles européennes non capitales.

Source : OCDE 2015
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Une métropole portuaire  
du bassin méditerranéen

Principaux ports de méditerranée (en tonnage, 2015) 

PORTS PAYS MT

1 Algésiras Espagne 91,2

2 Marseille France 81,9

3 Botas (Ceyhan) Turquie 78

4 Valence Espagne 69,6

5 Izmit Turquie 64,4

6 Trieste Italie 57,1

7 Gênes Italie 51,2

8 Alexandrie Egypte 49,7

9 Alliaga (Izmir) Turquie 48,7

10 Barcelone Espagne 45,9

Principaux ports à conteneurs (en millions d’EVP, 2017) 

PORTS PAYS M EVP

1 Valence Espagne 4,83

2 Algésiras Espagne 4,38

3 Le Pirée Grèce 4,14

4 Tanger Med Maroc 3,31

5 Marsaxlorkk Malte 3,15

6 Ambarli Turquie 3,12

7 Barcelone Espagne 3,01

8 Port Said Egypte 2,97

9 Gênes Italie 2,62

10 Gioa Tauro Italie 2,45
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Pourquoi parle-t-on d’une Métropole  
« pas comme les autres » ?03

2x plus grande 
que le

4x plus grande que
LA métropole du

6x plus grande que
la métropole de

GRAND LONDRES

GRAND PARIS

LYON

LA MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE EST

Elle correspond au bassin de vie des habitants

Deuxième métropole française après Paris par sa population, 
Aix-Marseille-Provence est la première par son étendue 3 150 km2. 
En raison de sa taille, le périmètre de la Métropole coïncide large-
ment avec « l’aire urbaine », le bassin de vie où résident et travaillent 
la plupart des Métropolitains (98% des navettes domicile-travail se 
font en son sein). C’est bien plus qu’à Lyon ou Toulouse, où la Métro-
pole est plus petite que le bassin de vie des habitants. Cela signifie 
qu’Aix-Marseille-Provence est à la bonne échelle pour gérer notam-
ment les enjeux de déplacements, de développement urbain/pé-
ri-urbain, de continuités agricoles et naturelles… 
C’est également la seule Métropole polycentrique : loin du schéma 
« ville-centre / périphérie », elle s’organise autour d’une dizaine de 
pôles urbains structurants. Aujourd’hui, plus de la moitié de la popu-
lation (54%) et 2/3 des emplois (62%) sont localisés hors des centres 
urbains : celle-ci s’est largement périurbanisée.

Aire urbaine : ensemble de communes contiguës, composé d’une 
unité urbaine de plus de 10 000 emplois et d’un ensemble de 
communes dont au moins 40% de la population résidente ayant un 
emploi travaillent au sein du pôle ou dans des communes attirées 
par celui-ci.

la métropole est très vaste

La Métropole Aix-Marseille-Provence est : 

Paris

Aix-Marseille

Lyon

Lille

Bordeaux

Toulouse

Nantes

Nice

Rouen

Strasbourg

Grenoble

Montpellier

Rennes

Nancy

Brest

Superficie

Surface urbanisée en km2 

0 1 000 2 000 3 000 4 000

Surface non urbanisée en km2 

Paris

Aix-Marseille

Lyon

Lille

Bordeaux

Toulouse

Nantes

Nice

Rouen

Strasbourg

Grenoble

Montpellier

Rennes

Nancy

Brest

Superficie

Surface urbanisée en km2 

0 1 000 2 000 3 000 4 000

Surface non urbanisée en km2 

Grand Toulouse

0 10 20 km

Périmètre métropolitain

100
50 000

100
2500

Navettes internes

Navettes intercommunales

Périmètre métropolitain

100
50 000

100
2500

Navettes internes

Navettes intercommunales

Grand Lyon

superficie des métropoles françaises : 
aix-marseille-provence, une « métropole nature »

0 10 20 km

Aix-Marseille-Provence

  une métropole calée sur l’aire urbaine :  
  exemple des déplacements domicile-travail  

Source : Insee 2011
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Elle est littorale

Avec Toulon, Nice et Brest, Aix-Marseille-Provence est l’une des quatre 
métropoles côtières. Avec 330 km de côtes (mer et Étang de Berre), 
c’est celle qui a le plus long trait côtier. C’est un fort atout du cadre 
de vie, mais ces espaces sont aussi particulièrement fragiles et sous 
pression. Refuges pour la biodiversité terrestre et marine, ils ont été 
largement artificialisés. Les concurrences entre usages et pression de 
l’urbanisation y sont particulièrement vives. 

Landes et 
formations 
herbacées

33 
%

pin d’alep 27 
%

Essences 
mixtes20 

%

feuillus18 
%

Sources : Observatoire de la Forêt Méditerranéenne, AMP, IGN BD Forêt

50 
%+DE

6 
près de

19 du territoire 
est forestier 
Moyenne Française : 29%

massifs 
forestiers
Dans la Métropole

Une forêt jeune 
(- de 150 ans,
 liée à la déprise agricole)

des Forêts remarquables 
(anciennes / à grande diversité 
biologique)

 

millions de m3 de bois 
exploitables dans 
le département

Principales utilisations :

des forêts primaires 
Ubac de la Sainte-Baume, 
massif de la Sainte-Victoire

- bois d’œuvre (construction)

- bois-énergie (23 chaufferies bois, 

  réseaux de chaleur, centrales thermiques)

- bois pour l’industrie (pâte à papier)

1%
archipel

de riou

6%
Calanques

18%
Côte bleue

19%
baie de 
la ciotat 
et saint-cyr

23% 
rade sud
marseille

DeGRé d’urbanisation du trait de côte

27% 
étang 
de berre

33% 
golfe 
de fos

92 % 
rade de
marseille

Lecture : 33% du littoral du Golfe de Fos est urbanisé

degré d’artificialisation du trait de côte

des espaces naturels
proches du rivage 
ou maritimes sont protégés

de côtes +
de rives autour de 
l'Étang de Berre

1 commune 
sur 5 est 
littorale

 de la 
population 

Le littoral, espace de
concentration humaine
et de l’emploi

du trait de côte
est artificialisé
(Medam)

255

1
5

KM

75
KM

1/3

1/3

36
%

45
%

de l’emploi
métropolitain
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Elle compte plus d’espaces naturels et agricoles  
que d’espaces urbains

Dans la Métropole, les ¾ des espaces sont naturels ou agricoles. Seul 
¼ est urbanisé, mais la multipolarité de l’organisation urbaine crée 
de nombreux points de contact entre espaces urbains, naturels, agri-
coles périurbains et aquatiques, ce qui constitue un enjeu de ges-
tion. Ces espaces naturels et agricoles sont menacés en premier lieu 
par l’étalement urbain sous toutes ses formes : en tache d’huile à par-
tir des centres et le long des vallées en plaine, ou par mitage.

Elle est peuplée, mais inégalement dense

En raison de sa taille, la densité moyenne apparaît faible (autour de 
600 habitants / km2). Cette moyenne cache d’importants écarts : la 
partie urbanisée de la ville de Marseille est aussi dense que Madrid 
ou Turin (environ 6 000 habitants par km2 ), mais moins que Paris ou 
Lyon (respectivement 20 000 et 10 000 hab. /km2 ). En réalité, l’essen-
tiel des espaces urbanisés de la Métropole sont peu denses (voire 
carte ci-contre).

Aix-
Marseille-

Provence 

54% 

19% 

27% 

SCOT 
de Lille 

Métropole 

41% 54% 

5% 

SCOT de 
l’Agglomération 

lyonnaise 

14% 

49% 

37% 

Espaces agricoles 

Espaces urbanisés ou à urbaniser 

Espaces natuRELS

03

  espaces à forte densité : Marseille, aix-en-provence et les cœurs des villes moyennes  

Occupation du sol : comparaison entre métropoles

Pourquoi parle-t-on d’une Métropole « pas comme les autres » ?
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Elle compte 2 grandes villes,
ainsi qu’une dizaine de villes moyennes

Bien loin du schéma classique « centre-ville / périphérie », Aix-Mar-
seille-Provence compte deux grandes villes, distantes d’à peine 
30 km : Marseille, 2e ville de France, avec 863 310 habitants et Aix-
en-Provence, 142 480 habitants. Cette configuration est unique en 
France. 

Autre spécificité métropolitaine : le nombre important de villes 
moyennes (entre 20 000 et 100 000 habitants) incluses dans son péri-
mètre. Chacune de ces villes polarise son bassin de vie (emploi local, 
commerces et services). 

de la population est concentrée 
dans les grandes villes : Marseille et Aix-en-Provence
(142 480 habitants à Aix, 863 310 à Marseille) 

54
%

  densité inversée : l’essentiel de la métropole est peu dense  DEUX grandes villes concentrent
la majorité de la population

Source : RP 2017
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À l’est, les reliefs marqués ont contraint  
le développement urbain dans les vallées

Plaines à l’ouest, collines et monts plus escarpés à l’est : les reliefs 
calcaires métropolitains (et quelques exceptions géologiques 
comme le Cap Canaille ou le poljé de Cuges-les-Pins) structurent 
le paysage. Culminant à 1 042 m (Pic de Bertagne dans le Massif de 
la Sainte-Baume) et 1 011 m (Pic des Mouches dans le Massif de la 
Sainte-Victoire), ces reliefs ont fortement contraint le développe-
ment métropolitain. Les plaines ont été rapidement urbanisées 
depuis les centres historiques (souvent perchés), et connectées via 
un important réseau routiers. Ce développement urbain en plaine 
continue de se faire aux dépends des terres agricoles, souvent de 
qualité (poljé de Cuges, plaine d’Aubagne, plateau de Puyricard, val 
de Durance…).

En direction de l’ouest, ces reliefs s’atténuent progressivement. 
L’Étang de Berre offre une seconde façade littorale, marquée par 
les industries. L’extrémité ouest du territoire, presque entièrement 
plane, s’ouvre sur la Camargue et la Plaine de la Crau (dernier habitat 
steppique présent en Europe). 

À quoi ressemblent les espaces naturels ?
socle territorial et paysages04

RELIEF

  occupation du sol : la ville au cœur de la nature  
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Landes et 
formations 
herbacées

33 
%

pin d’alep 27 
%

Essences 
mixtes20 

%

feuillus18 
%

Sources : Observatoire de la Forêt Méditerranéenne, AMP, IGN BD Forêt
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6 
près de

19 du territoire 
est forestier 
Moyenne Française : 29%

massifs 
forestiers
Dans la Métropole

Une forêt jeune 
(- de 150 ans,
 liée à la déprise agricole)

des Forêts remarquables 
(anciennes / à grande diversité 
biologique)

 

millions de m3 de bois 
exploitables dans 
le département

Principales utilisations :

des forêts primaires 
Ubac de la Sainte-Baume, 
massif de la Sainte-Victoire

- bois d’œuvre (construction)

- bois-énergie (23 chaufferies bois, 

  réseaux de chaleur, centrales thermiques)

- bois pour l’industrie (pâte à papier)

1%
archipel

de riou

6%
Calanques

18%
Côte bleue

19%
baie de 
la ciotat 
et saint-cyr

23% 
rade sud
marseille

DeGRé d’urbanisation du trait de côte

27% 
étang 
de berre

33% 
golfe 
de fos

92 % 
rade de
marseille

Lecture : 33% du littoral du Golfe de Fos est urbanisé

Un vaste réseau d’eau, 
une végétation typiquement méditerranéenne

La présence de l’eau structure également les paysages métropoli-
tains : embouchure du Rhône à l’ouest, cours de la Durance au nord 
(à l’origine d’un vaste système d’irrigation gravitaire et d’un vaste 
système de transport d’eau vers les zones urbanisées), quatre rivières 
principales (Arc, Touloubre, Cadière et Huveaune) et de nombreux 
cours d’eau intermittents. 

Les espaces naturels de la Métropole sont essentiellement forestiers 
(175 000 hectares), où dominent le pin d’Alep et les essences mixtes. 
Les autres espaces présentent une végétation de garrigue (landes à 
la végétation rase, dont la flore est caractéristique des zones arides 
et rocailleuses), des coussouls (écosystème naturel/agricole de ste-
ppe constitué de prairies bocagères dans la Crau) ou des zones hu-
mides (pelouses, prés salés). Ces espaces sont l’habitat naturel d’un 
grand nombre d’espèces. 

La Touloubr e

L’Arc

L’Huveau n e

La Durance

de 0 à 50 mPlaines

Profondeurs marines (5 m)

Relief

Principaux cours d’eau

Hydrographie

Cours d’eau secondaires

de 50 à 100 m

Sources : IGN BD Litto 3D, AGAM BD Hydro, BD CARTHAGE

une métropole forestière

un important réseau de canaux pour l’approvisionnement des villes

landes et garrigues : une végétation rase méditerranéenne

principaux cours d’eau
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28 terroirs : plusieurs bassins de production agricoles

Près d’un cinquième du territoire métropolitain est agricole.  
Si l’on ajoute les espaces pastoraux dans les massifs, près d’un quart 
du territoire est alors dédié à une activité agricole. Concentrées plus 
spécialement au nord et à l’ouest du périmètre, les 2 500 exploi-
tations aujourd’hui en activité pourraient couvrir l’ensemble des 
besoins alimentaires du territoire : on y produit des céréales, de la 
vigne, de l’olivier, des légumes et des fruits (serres et vergers), ainsi 
que de la viande (élevage). Sur la façade maritime, la pêche côtière, 
l’aquaculture et la conchyliculture complètent ces productions. 

Cette agriculture, proche d’un bassin de consommation de près de 
2 millions d’habitants, part pourtant majoritairement à l’exportation. 
Au-delà de son rôle dans l’approvisionnement alimentaire, l’agricul-
ture contribue également au bon fonctionnement écologique du 
territoire : gestion de l’eau, entretien des paysages... Elle accueille 
également de nombreuses espèces, certaines étant protégées et/ou 
endémiques.

Horticulture

Élevage 

et autres grandes 
cultures (blé, riz…) 

Viticulture

Polyculture,  
élevage 

et apiculture

Arboriculture
(vergers) 

Maraichage

Céréales

Diversité des productions agricoles

39%

20%

8%

7%

3%

1%

22%

05 À quoi ressemblent les espaces agricoles ?
Terroirs, productions locales et labels

au nord-ouest, des communes très agricoles
Diversité  
des productions  
agricoles

Part dans la surface
agricole totale

 cultures permanentes : olivier, vignes et vergers élevageterres arables et grandes cultures (céréales)
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Un terroir agricole plus vaste encore, 
reconnu pour la qualité de ses productions

L’agriculture ne s’arrête pas aux portes de la Métropole. Le Pays 
d’Arles et plus généralement la basse vallée du Rhône sont les « ter-
ritoires-greniers » du sud-est français, proches de grands bassins de 
consommation (Montpellier, Avignon, Marseille). L’excellence des 
productions est attestée par le nombre important de labels, indi-
cations et appellations d’origine protégées (pour les vins, céréales, 
huiles d’olive, viandes, fromages). La filière Bio y est en forte crois-
sance : près de 33% des surfaces agricoles sont certifiées dans le dé-
partement.

Planche 5 – Agriculture

viticoles 
Vins de Cassis, Palette, Côtes-de-Provence, 
Coteaux-d’Aix, Coteaux Varois-en-Provence,
Coteaux-du-Luberon

IGP 11

10 

15 57 

82

104

1 547

40 

(viticoles, viandes, 
thym, miel de Provence…)

AOP
agricoles
2 AOP huile d’olive 
(Aix-en-Provence et Vallée des Baux)
AOP foin de Crau - AOP Brousse du Rove

*IGP : Indication Géographique Protégée / AOP : Appellation d’Origine Protégée

sources : pat, agence bio 2019

essor de l’Agriculture urbaine

Labels de qualité agricole

hectares (re)mis en culture 
DANS LA COMMUNE de Marseille

+DE

Pêche

BIO

La « petite pêche » est majoritaire  dans le département

%

%

des marins valorisent leurs 
productions en circuits courts 
(poissonniers, restaurateurs, vente directe)

Anse de Carteau :
parcs 
à moules principale zone 

de production conchylicole 

tonnes de produits de la mer 
vendues dans les ports et marchés locaux 
(200 points de vente directe dans le Département)

*

*

Vente en circuits courts

de croissance 
depuis 2012, dans 
toutes les filières

des débouchés 
de l’agriculture 
des Bouches-du-Rhône

33
%

10 
%de la surface agricole 

utile des Bouches-du-Rhône 
est en bio (1er département bio 
de France en surfaces agricoles)

5  10 à  

% %des fruits et légumes 
produits sur le territoire 
sont consommés localement

Principaux 
circuits 
de distribution

Les 
marchés 36

%
Les grandes 
surfaces51

%
Les petits 
commerces 27

%
les Magasins 
producteurs 11

% la Vente 
à la ferme

+DE
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+DE

l’essor rapide de la filière bio

de nombreux signes et appelations de qualité

  terres agricoles : la métropole dans la continuité de la basse vallée du Rhône  

* IGP : Indication Géographique Protégée
AOP : Appelation d’Origine Protégée
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Planche 5 – Agriculture

viticoles 
Vins de Cassis, Palette, Côtes-de-Provence, 
Coteaux-d’Aix, Coteaux Varois-en-Provence,
Coteaux-du-Luberon

IGP 11
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AOP
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sources : pat, agence bio 2019
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+DE

Disparition des terres agricoles :  
une économie fragilisée

Depuis 1988, la surface agricole régresse au rythme moyen de 500 
hectares par an. 3 700 exploitations agricoles ont disparu sur la pé-
riode, en particulier aux portes des principales villes. (Cette baisse 
cache toutefois des remembrements et des fusions-acquisitions). Si 
le rythme de consommation d’espaces s’est ralenti, pour atteindre 
360 hectares par an sur la période 2006-2014, cela représente tout 
de même la superficie du 7e arrondissement de Marseille qui est ur-
banisée chaque année dans la Métropole. Cette pression foncière 
menace l’économie agricole du territoire, alors que la demande lo-
cale augmente et que l’essentiel des productions sont exportées. En 
effet, depuis quelques années, l’agriculture regagne les villes et les 
consommateurs veulent davantage s’approvisionner localement. 

  recul des terres agricoles : 85% des communes sont concernées  

05 À quoi ressemblent les espaces agricoles ? Terroirs, productions locales et labels

Sources : Diagnostic PAT, Plan d’action en faveur de l’agriculture urbaine
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Planche 5 – Agriculture

viticoles 
Vins de Cassis, Palette, Côtes-de-Provence, 
Coteaux-d’Aix, Coteaux Varois-en-Provence,
Coteaux-du-Luberon

IGP 11

10 

15 57 

82

104

1 547

40 

(viticoles, viandes, 
thym, miel de Provence…)

AOP
agricoles
2 AOP huile d’olive 
(Aix-en-Provence et Vallée des Baux)
AOP foin de Crau - AOP Brousse du Rove

*IGP : Indication Géographique Protégée / AOP : Appellation d’Origine Protégée

sources : pat, agence bio 2019

essor de l’Agriculture urbaine

Labels de qualité agricole

hectares (re)mis en culture 
DANS LA COMMUNE de Marseille

+DE

Pêche

BIO

La « petite pêche » est majoritaire  dans le département

%

%

des marins valorisent leurs 
productions en circuits courts 
(poissonniers, restaurateurs, vente directe)

Anse de Carteau :
parcs 
à moules principale zone 

de production conchylicole 

tonnes de produits de la mer 
vendues dans les ports et marchés locaux 
(200 points de vente directe dans le Département)

*

*

Vente en circuits courts

de croissance 
depuis 2012, dans 
toutes les filières

des débouchés 
de l’agriculture 
des Bouches-du-Rhône

33
%

10 
%de la surface agricole 

utile des Bouches-du-Rhône 
est en bio (1er département bio 
de France en surfaces agricoles)

5  10 à  

% %des fruits et légumes 
produits sur le territoire 
sont consommés localement

Principaux 
circuits 
de distribution

Les 
marchés 36

%
Les grandes 
surfaces51

%
Les petits 
commerces 27

%
les Magasins 
producteurs 11

% la Vente 
à la ferme

+DE

le département produit de tout,
mais essentiellement pour l’exportation

Premier producteur national de nombreux fruits et légumes (pêches, 
salades, tomates, poires…), le département des Bouches-du-Rhône 
importe davantage de produits agricoles qu’il n’en exporte. Une 
partie importante des échanges de produits agricoles se fait avec 
l’Europe du nord et le bassin méditerranéen. Cette demande locale 
et européenne s’oriente de plus en plus vers des produits de quali-
té : productions viticoles et maraîchères sont aujourd’hui fortement 
demandées, alors que les marchés locaux sont en attente d’approvi-
sionnement (ils ne bénéficient que de 10% de la production locale). 
À l’échelle des Bouches-du-Rhône, la production locale ne permet 
pas de couvrir l’ensemble des besoins locaux, mais ces capacités 
sont très variables d’un produit à l’autre. Si le territoire pourrait être 
autonome pour certaines céréales (blé dur, riz), légumes et fruits, 
certaines filières « emblématiques » de la Provence comme l’olive ou 
les légumes secs sont sous-représentées au regard des besoins, tout 
comme les protéines animales (viande, lait, œufs). (Source : Agreste)

Ratio 
production / 
consommation

Riz

500% 229%3% 276%Productions agricoles actuelles 
(milliers de tonnes)

Besoins alimentaires 
(milliers de tonnes)

Productions agricoles actuelles 
(milliers de tonnes)

Besoins alimentaires 
(milliers de tonnes)

Blé durBlé tendre légumes

Ratio 
production / 
consommation

fruits

190%

produits carnés
hors dérivés

7 %39%43% 5%

graisses
végétales

pommes 
de terre

légumineuses
et fruits à coque

Productions inférieures aux besoins  

Productions supérieures aux besoins  

états-unis

Bassin
méditerranéen

Afrique

Europe du nord

Asie

Océanie

11 M€

21 M€

30 M€

3 m€

138 M€

4 M€

65 M€

163 M€

2 M€

34 M€

191 M€

Bouches
du rhône

VINS 
DE RAISIN

FLUX DE PRODUCTION

TYPOLOGIE DE PRODUITS

IMPORTATIONS

FRUITS ET LÉGUMES
(hors agrumes, 
tropicaux et oléagineux)

CÉRÉALES
(dont riz, légumineuses 
et oléagineux)

EXPORTATIONS

2 M€

l’essor de la vente en circuits courts

L’agriculture métropolitaine peut-elle nourrir les habitants ?

d’où vient ce que l’on mange ? les échanges internationaux

Source : Douanes, données 2013
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1950-2018 : comment la Métropole  
s’est progressivement urbanisée

Sur longue période, le processus d’étalement urbain métropolitain 
est immédiatement perceptible. Entre les années 1960 et 1990, la po-
pulation des Bouches-du-Rhône a augmenté à un rythme deux fois 
supérieur à la moyenne nationale, un rythme également supérieur à 
ce qu’ont connu les autres territoires industriels et/ou portuaires du 
pays. Cela est lié aux arrivées massives des rapatriés d’Algérie dans 
les années 60, ainsi qu’à la création de la zone industrialo-portuaire 
de Fos et des villes nouvelles sur les rives de l’Étang de Berre pour y 
loger la main d’œuvre. 

Le rythme de consommation d’espace atteint son maximum dans les 
années 1990, période de l’extension pavillonnaire. Aujourd’hui, c’est 
l’économie (créations de zones industrielles ou commerciales) qui 
explique la majorité de la consommation d’espace : 55% des espaces 
(naturels ou agricoles) qui ont été urbanisés entre 2006 et 2014 sont 
devenus des zones industrielles et commerciales. La création de 
zones résidentielles représente 1/3 des surfaces consommées. 

À quoi ressemblent les espaces urbains ?
Villes et villages, centralités et dynamique d’urbanisation06

1950  70 ans de croissance de la tache urbaine  1970

1990 2010
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Forêts

Prairies

Zones
urbanisées

Mines, décharges
et chantiers

Espaces ouverts urbains
et zones de loisirs

Zones industrielles ou commerciales,
infrastructures et équipements

Milieux à
végétation

arbusive et/ou
herbacée

sans ou avec
peu de végétation

Espaces
ouverts

Cultures
permanentes

Terres arables

8%

17%

5%

24%

31%

55%

2006

2014

15%

19%
17%

9%

Une variété d’espaces agricoles et naturels perdus

Une majorité de zones d’activités créées 

So
ur

ce
s :

  O
cso

l C
rig

e, 
20

14

Forêts

Prairies

Zones
urbanisées

Mines, décharges
et chantiers

Espaces ouverts urbains
et zones de loisirs

Zones industrielles ou commerciales,
infrastructures et équipements

Milieux à
végétation

arbusive et/ou
herbacée

sans ou avec
peu de végétation

Espaces
ouverts

Cultures
permanentes

Terres arables

8%

17%

5%

24%

31%

55%

2006

2014

15%

19%
17%

9%

Une variété d’espaces agricoles et naturels perdus

Une majorité de zones d’activités créées 

So
ur

ce
s :

  O
cso

l C
rig

e, 
20

14

10 000 hectares d’espaces naturels/agricoles perdus depuis 1990

  les espaces agricoles, premières victimes de l’étalement urbain  

Sources : OCCSOL 2014 (CRIGE)
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06
  Les centres des villes et des villages de la métropole  

120 centres-villes et villages  
aux fonctions diverses

92 communes... mais près de 120 
« centres » : ils sont l’essence même 
de  l’urbain  et de la diversité de ses 
fonctions. Restés souvent en retrait 
face à une périphérie qui a gagné 
des emplois, des commerces, des 
logements, des équipements... l’en-
jeu de leur redynamisation est de-
venu majeur. Tous ne sont pas dans 
le même « état », ni ne recèlent les 
mêmes potentiels : la carte ci-contre 
dresse une typologie des centres-
villes et des villages d’Aix-Marseille- 
Provence (leurs caractéristiques et 
tendances récentes).

À quoi ressemblent les espaces urbains ? Villes et villages, centralités et dynamique d’urbanisation



A
GA

M
 - A

gence d’urba
nism

e de l’a
gglom

ération m
a

rseilla
ise

A
GA

M
 - A

gence d’urba
nism

e de l’a
gglom

ération m
a

rseilla
ise

TYPE 1

44 centres de villages ou noyaux villageois d’une 
commune à plusieurs centres. De petits centres à 
vocation essentiellement résidentielle, avec peu de 
fonctions.

Caractéristiques
• Proches des pôles d’emplois
• Peu de services et peu de diversité d’équipements
• Mauvaise connexion centre / périphérie
• Peu d’habitants
• Peu de diversité d’habitat

Tendances 

• Fort développement commercial périphérique
• Peu de potentiel d’évolution
• Faible potentiel de clientèle
• Vieillissement

TYPE 4

7 centres-villes de villes moyennes, atteignant 1 km 
de diamètre. Jouant certaines fonctions métropoli-
taines, ils accueillent un nombre important d’emplois 
et de commerces. Leur rôle résidentiel est plus diver-
sifié.

Caractéristiques 

•  Centres « attracteurs » : gamme de commerces / services rayon-
nante, pôles d’emplois importants

• Centres bien connectés et desservis en transports
•  Offre commerciale parfois vieillissante, offre de bureau obso-

lète
• Environnement favorable : parcs et jardins
• Se sont étendus : diversification des tissus
• Population jeune, offre résidentielle inadaptée aux familles
• Forte densité

Tendances 

• Des centres qui deviennent plus attractifs
• Des potentiels d’évolution dans les tissus de faubourg
•  Des centres patrimoniaux difficiles à faire muter : parc de lo-

gements qui spécialise le peuplement, poches de pauvreté et 
d’habitat dégradé

TYPE 2

38 petits centres de villages et noyaux villageois mar-
seillais, à vocation essentiellement résidentielle, mais 
accueillant également quelques commerces et ser-
vices répondant à des besoins de proximité.

Caractéristiques 

• Traversés par des flux de transit
• Bonne connexion à la périphérie
• Place importante de la voiture
• Présence d’espaces verts
•  Faible densité commerciale mais réponse aux besoins du quo-

tidien
• Génèrent de l’animation (écoles, bibliothèques)
• Offre résidentielle plus diversifiée qu’en périphérie
• Attractifs pour les jeunes

Tendances 

•  Risque de fragilisation du tissu commercial sous l’effet du déve-
loppement périphérique

• Besoin de maintenir les équipements publics
• Risques de fragilisation du rôle résidentiel

TYPE 5

2 centres-villes de rayonnement métropolitain (voire 
au-delà). Bien desservis en transports en commun, 
ils ont une dynamique économique de premier plan 
et jouent des fonctions résidentielles variées, contri-
buant à la dynamique métropolitaine.

Caractéristiques 
•  Centres au poids majeur dans le fonctionnement métropo-

litain : gamme de commerces / services diversifiés, bonne 
connexion aux grands axes et aux transports, importants pôles 
d’emplois

• Centres pluriels : plusieurs quartiers, ambiances, dynamiques
•  Centres « de passage » où les habitants ne restent pas long-

temps : prévalence de petits logements à louer, habitat parfois 
vétuste (Aix) et dégradé (Marseille)

• Peu de nature en ville

Tendances 

• Centres générateurs de flux mais dont le poids diminue
• Des concurrences entre fonctions qui réduisent l’attractivité
• Un confort peu propice à stabiliser les habitants
• Parc de logements qui tend à spécialiser le peuplement

TYPE 3

28 centres plus importants aux fonctions diversifiées 
et attractives pour les habitants vivants dans les com-
munes alentour. Ils ont un rôle de centralité pour leur 
bassin de vie.

Caractéristiques 

•  Localisation stratégique : développement commercial en en-
trée de ville

•  Offre de commerces, services, large gamme d’équipements 
(au-delà des besoins du quotidien)

•  Bonne qualité de vie et haut niveau d’animation
•  Diversité de l’offre de logements, présence de jeunes, dyna-

mique de peuplement fragile et concurrence résidentielle pé-
riphérique

Tendances 

•  Centres-locomotives pour leur bassin de vie : dynamique éco-
nomique avérée et souvent en croissance, mais rôle résidentiel 
fragilisé (vieillissement, départ des familles)
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quodi recum doluptat vent eicae sincimus, officimillam 

ditios magnimi nveles pore que repedita conserspici in comnit etu-
sam ipicilla pres perorpo stibustibus rerchit asperum cus sitiisciunt 
estemquundi velest alit, cuptatem qui que molor mo molecae nonem 
volupti nulparum ipsam, is miniatur, eiurerum et magniasitiam endaes 
dolenis invel mo bla voluptati ut que lit, sitat.
Nimagnam sapis explici odi doluptaspic tota sitatem re, nusam ut aces-
tion nullabor sim volorepro que pliciumqui dolupta temqui torpos as ni-
mincte vendit est optatempor sunt quae. Tem et ute volorae pernatque 
officim ut fuga. Nequam faccuptia dolendignam utaque veris as volup-
tas simaximus.

28

06
Formes urbaines :  
à quoi ressemble le bâti ? 

La typomorphologie, c’est l’inven-
taire de toutes les formes urbaines 
existant dans la Métropole. En 
analysant la voirie, les parcelles, 
les volumes et l’implantation des 
bâtiments, elle permet de suivre 
l’évolution des communes. C’est 
la photographie du territoire à un 
temps T. 
Les trois exemples ci-contre 
donnent à voir une diversité de 
formes : centralités anciennes, zones 
d’habitat collectif à Marseille et Istres, 
habitat individuel (lotissements) à 
Velaux.

À quoi ressemblent les espaces urbains ? Villes et villages, centralités et dynamique d’urbanisation

 120 centres de villes et de villages  
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Marseille istres Velaux



07 
    10

questions



Les 
habitants

Combien d’habitants ? Comment la population évolue-t-elle ?

Qui sont les habitants d’Aix-Marseille-Provence ? 

Où vivent en particulier…? 

Ceux qui arrivent, ceux qui repartent, ceux qui restent :  

07

10

08

09

que sait-on des parcours résidentiels ? 
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Répartition de la population

plus d’1 habitant sur 2 
est Marseillais ou Aixois

1 habitant sur 5 vit dans une ville moyenne

1 habitant sur 5 vit dans une petite ville 

4% des habitants vivent dans un village 
ou une ville de moins de 5000 habitants

(plus de 5000 habitants)

 (plus de 20 000 habitants)

54%

21%

21%

4%

Les grandes villes concentrent la population,  
mais la dynamique est du côté des plus petites

Si Marseille et Aix-en-Provence concentrent plus de la moitié de la 
population métropolitaine (et les villes moyennes un cinquième), ce 
sont les petites villes (moins de 20 000 habitants) et les villages qui 
connaissent la plus forte croissance sur la période récente. Desserre-
ment des ménages, attrait pour la maison individuelle en accession 
et foncier moins cher sont les principaux facteurs expliquant cette 
dynamique. 

Si l’on observe les communes par « strate démographique », l’on 
constate que le ralentissement démographique constaté depuis 
maintenant une dizaine d’années (croissance de +0,8% / an entre 
1999 et 2007, tombant à +0,2% entre 2007 et 2012 et +0,4% entre 
2012 et 2017) est quasiment exclusivement dû à la perte d’attracti-
vité des plus grandes villes (+ de 30 000 habitants). Les petites villes 
portent aujourd’hui l’attractivité d’Aix-Marseille-Provence : 1/3 des 
communes affichent des taux de croissance excédant 1% chaque 
année, alimentant la mécanique de périurbanisation (cf. carte p.47).

-1 0 1 2 4%
Taux d'évolution annuel de la population 

sur la période 2007-2017 

Population en 2017
(échelle logarithmique)

Marseille

Aix-en-Provence
Martigues

Salon
Aubagne

Istres La CiotatVitrolles
Marignane

Miramas
Gardanne

Chateauneuf-
les-Martigues

Vernègues

La Fare-les-Oliviers

La Destrousse

Grans
Le Rove

Communes portant l’essentiel
de la croissance récente

Commune

La Barben

Peyrolles

Taux d'évolution annuel
moyen de la Métropole  

0,4 % 3

Productions inférieures aux besoins  

Productions supérieures aux besoins  
1 000

10 000

100 000

1 000 000

Combien d’habitants ? 
Comment la population évolue-t-elle ?07

3 habitants sur 4 vivent dans une grande ville ou une ville moyenne   les petites communes portent la croissance métropolitaine  

Sources : RP 2007, RP 2017
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  population par commune en 2017  
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Une croissance portée par les naissances, 
mais une métropole en panne d’attractivité 
vis-à-vis de l’extérieur

Gagnant en moyenne 5 700 habitants/an entre 2007 et 2017 (ce qui 
représente une croissance d’environ 0,4%/an), la croissance métro-
politaine est uniquement portée par le solde naturel (88 000 nais-
sances sur la période). Le solde migratoire (la différence entre les ar-
rivées et les départs) est, quant à lui, négatif : la Métropole a « perdu » 
plus de 31 000 habitants, signe d’une panne d’attractivité. 

Une Métropole plus âgée que les autres, 
Confrontée à un vieillissement rapide

Au regard des autres grandes métropoles françaises, la Métropole 
compte davantage de personnes âgées (1 personne sur 5 a plus de 
65 ans) et moins de personnes jeunes (moins de 20 ans). Elle « vieillit » 
aussi vite que les autres. Quelques communes d’Aix-Marseille-Pro-
vence comptent déjà plus de personnes âgées que de jeunes ; de 
nombreuses autres communes seront dans le même cas d’ici 2030. 
Par ailleurs, on compte en moyenne 80 personnes inactives (jeunes 
+ séniors) pour 100 personnes dans la classe d’âge active (15-64 ans). 
Dans certaines communes, les personnes inactives sont déjà plus 
nombreuses qu’elles. 

07
  naissances ou arrivées de nouveaux habitants ? Les facteurs de l’évolution démographique  

Combien d’habitants ? Comment la population évolue-t-elle ?
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dépendance économique : les jeunes / séniors par rapport aux actifs   davantage de séniors que de jeunes : un processus inéluctable ?  
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Qui sont les habitants d’Aix-Marseille-Provence ?
Portraits-types : âge, genre, niveau de vie...08

Si la Métropole comptait 100 habitants, il y aurait…

ont moins de
15 ans femmes 

52
 Hommes

48 18 18

ont entre
15 et 30 ans

39
ont entre

30 et 60 ans
ont PLUS de

60 ans

25 15 16
sont

CADRES
sont

employés
sont

OUVRIERS
sont

retraités
n’ont pas d’activité 

professionnelle 
(chômeurs ou étudiants)

 
Les agriculteurs représentent
0,1% de la population active

sont artisans
commerçants

ont une profession
« intermédiaire »

10 3 21269

30 20

sont niveau
CAP ou BEP

SONT niveau
BAC

SONT diplômés du supérieur
(dont 11 niveau Bac+5 et +)

n’ont pas de diplôme
supérieur au brevet

SONT inactifs 
(étudiants, hommes et femmes 

« au foyer », pré-retraités, 
personnes en incapacité de travailler)

SONT actifs
(ayant un emploi et chômeurs 

cherchant un emploi)

ont la nationalité française
(de naissance ou l’ont acquise)

7

sont
étrangers

 

89
SONT Nés

en FRANCE

11

SONT immigrés
(nés à l’étranger, ils résident 

dans la Métropole)

3317

Si la Métropole comptait 100 personnes en âge de travailler (15-64 ans) Si la Métropole comptait 100 familles

70 30
SONT sans emploi

(chômeurs et 
autres « inactifs »)

 exerçEnt 
un emploi

60 40 Moyenne française :
65 personnes en emploi

SONT DES familles avec un seul 
parent (Familles monoparentales) :
des femmes seules dans 84% des cas

SONT DES couples 
avec enfant(s)

41 20

SONT DES couples 
sans enfant

39

93

?
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Pays de naissance des populations immigrées 

29%
Algérie

Autres pays d'Afrique

Autres pays
d'Europe

14%

11%
AUTRES PAYS
du monde 

9%
tUNISIE

9%
mAROC

8%
Autres pays de 

l'Union Européenne

6%
iTALIE

4%
eSPAGNE

4%
pORTUGAL

3%
tURQUIE

3%

origine des populations immigrées vivant dans la métropole

Ce qui distingue la population Métropolitaine 
(par rapport à celle des autres métropoles)

Si la structure de la population métropolitaine ressemble en par-
tie à celle des autres grandes villes françaises (ex : ratio hommes / 
femmes, nombre d’ouvriers...), Aix-Marseille-Provence se distingue 
car elle compte :
•  moins de personnes jeunes (-20 ans)
•  davantage de personnes âgées (65 ans et +)
•  moins de cadres et de professions intellectuelles supérieures
•  moins de population étrangère (n’ayant pas la nationalité française) 

et légèrement moins d’immigrés, une moindre diversité d’origines
•  plus de familles monoparentales
•  plus de personnes pauvres
•  moins de diplômés du Supérieur et davantage de personnes sans 

aucun diplôme supérieur au brevet
•  moins d’actifs (actifs occupés et chômeurs) et moins d’actifs ayant 

un emploi.

La Métropole compte 
11% d’immigrés, soit un 
taux assez proche de la 
moyenne nationale, qui 
se situe à près de 10%.

10% 3 240
des ménages

gagnent au moins

50%
des ménages

gagnent au plus

10%
des ménages

gagnent au plus

1 740

850

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€
Des habitants aux plus faibles revenus 
(par rapport aux autres métropoles), 
des inégalités plus marquées

Le rapport inter-décile (l’écart de revenus entre les 10% les plus 
riches et les 10% les plus pauvres) y est plus marqué que dans les 
autres grandes métropoles françaises (Paris excepté). Par rapport 
à la moyenne française, la grande pauvreté apparaît exacerbée 
dans les métropoles (les 10% les plus modestes ont un niveau de 
vie particulièrement bas), tout comme les revenus les plus élevés. 
Aix-Marseille-Provence ne fait pas exception, abritant des quartiers 
parmi les plus pauvres d’Europe, mais également des communes 
périurbaines au revenu médian très élevé, avoisinant 3 000€ / mois.

9e

8e

6e

5e

4e

1er
2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLE

 1000 - 1250 €

 1250 - 1600 € 

 1600 - 1750 € 

 1750 - 2000 € 

 2000 - 3000 € 

Revenu médian mensuel
des ménages
La taille des cercles est
proportionnelle à la population

médiane

Lecture : Le revenu mensuel médian des habitants d’Istres est compris entre 1750€ et 2000€.
Ce chi�re est supérieur à la médiane métropolitaine

Source : RP 2017

revenu médian : les communes périurbaines sont les plus favorisées

écarts de revenus
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9e
8e

6e
5e

4e

1er2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLE

 5 à 10 %

 14 à 18 % 

 10 à 14% 

 18 à 25 %

 25 à 54 %

Source : RP 2017

absence de données
(secret statistisque)

Taux de pauvreté
La taille des cercles est
proportionnelle à la population

moyenne
AMP

moyenne
France

Lecture : Entre 10 et 14% des habitants d’Istres vivent sous le seuil de pauvreté (moins de 1040 € / mois
pour une personne seule).  Ce taux monte jusqu’à 53% dans le 3e arrondissement de Marseille

9e

8e

6e
5e

4e

1er
2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLEIndice de formation *
La taille des cercles est
proportionnelle à la population
en 2017

Nombre de personnes
diplômées pour 1 personne
sans diplôme

Source : RP2017

0,3 à 0,6 diplômé

0,6 à 0,8 diplômé

0,8 à 1 diplômé

* Nombre de diplômés
 (Bac +2 et plus) par rapport
 à la population sans diplôme
 (supérieur au brevet)

Lecture : à Aix-en-Provence, il y 2,4 personnes diplômées pour 1 personne sans diplôme

+ de sans diplôme
+ de diplômés

1 à 1,5 diplômé

1,5 à 2 diplômés

2 à 6 diplômés

pauvreté : marseille et l’étang de berre sont les plus concernés

niveau de diplôme

Qui sont les habitants d’Aix-Marseille-Provence ? Portraits-types : âge, genre, niveau de vie...08
Certaines communes cumulent 
les fragilités économiques et sociales

Forte présence de personnes pauvres, de non diplômés, de per-
sonnes recevant les minimas sociaux... : l’indice de fragilité cumule 
huit indicateurs révélant les territoires les plus défavorisés au regard 
de la moyenne nationale. Dans la Métropole, les écarts de revenus 
ou de niveau de diplôme, sont particulièrement prégnants d’une 
commune à l’autre. 300 000 habitants vivent dans 59 quartiers prio-
ritaires, ciblés par la politique de la ville : dans ces quartiers, près de 
la moitié des ménages vit sous le seuil de pauvreté. Les fragilités 
sont également diffuses et présentes dans certains espaces moins 
urbains. 

BERREL'ÉTANG

PORT
DEBOUC

GARDANNE

AUBAGNE

ISTRES

MARTIGUES

MARIGNANE

VITROLLES

MIRAMAS

PERTUIS
SALONDEPROVENCE

MARSEILLE

AIXENPROVENCE

SEPTÈMES
LESVALLONS

Quartiers Prioritaires Politique de la Ville (QPV)

Nouvellement inscrites
S’inscrivant dans la continuité

Autres QPV

Sources : Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports - 
Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) - ANRU

Communes inscrites en contrats de ville 

Quartiers d’Intérêt National du NPNRU
Quartiers d’Intérêt Régional du NPNRU

quartiers de la politique de la ville
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9e
8e

6e
5e

4e

1er2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLE

3 faible

6

9

12

15

18 élevé

Indice de fragilité *
La taille des cercles est
proportionnelle à la population

–

+

*  Indicateur de cumul des situations
de fragilité sociale :
- part des familles monoparentales ;
- part des familles nombreuses ;
- part des non diplômés ;
- part des emplois précaires,  ;
- part des chômeurs de longue
 durée ;
- taux d’activité ;
- part des ménages au chômage ;
- part des allocataires RSA

Source : INSEE 2017, Traitement AGAM

Lecture : Avec un indicateur de fragilité supérieur à 15, les 3e, 14e et 15e arrondissements de Marseille
cumulent le plus de fragilités économiques et sociales

indice de fragilité

quartiers « prioritaires »
au titre de la politique de la ville, 
cumulant de nombreuses difficultés

habitants vivent
dans des quartiers
paupérisés

59

300 000

quartiers « prioritaires »
au titre de la politique de la ville, 
cumulant de nombreuses difficultés

habitants vivent
dans des quartiers
paupérisés

59

300 000
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Où vivent en particulier...? L’âge, les revenus, la situation familiale  
et professionnelle ont un impact sur le lieu de résidence

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Jeunes actifs

Inférieur à la moyenne d’AMP

Supérieur à la moyenne d’AMP mais inférieur à la moyenne des autres métropoles

Supérieur à la moyenne d’AMP et des autres métropoles

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Indice de jeunesse

Inférieur à la moyenne d’AMP

Supérieur à la moyenne d’AMP mais inférieur à la moyenne des autres métropoles

Supérieur à la moyenne d’AMP et des autres métropoles

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Séniors

Inférieur à la moyenne d’AMP

Supérieur à la moyenne d’AMP mais inférieur à la moyenne des autres métropoles

Supérieur à la moyenne d’AMP et des autres métropoles

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Étudiants

Inférieur à la moyenne d’AMP

Supérieur à la moyenne d’AMP mais inférieur à la moyenne des autres métropoles

Supérieur à la moyenne d’AMP et des autres métropoles

Le prix de l’immobilier et l’offre urbaine jouent 
sur la sociologie des populations résidentes

La population métropolitaine, dans toute sa diversité, n’est pas ré-
partie uniformément sur le territoire. Certaines communes comptent 
proportionnellement plus de jeunes, d’autres davantage de familles, 
de retraités, de cadres... Les cartes ci-contre montrent là où telle ou 
telle « catégorie » de population est surreprésentée (par rapport à la 
moyenne métropolitaine et celles des 22 autres métropoles). L’offre 
urbaine (logements individuels ou collectifs, niveau d’équipements 
et services, pôles d’emplois à proximité) et les prix du logement 
(loyers ou prix à l’achat) détermine largement cette répartition.

Ainsi observe-t-on :
•  une surreprésentation des jeunes de moins de 15 ans dans les com-

munes périurbaines de la Métropole, ainsi que dans les territoires 
de l’ouest ;

•  une concentration de jeunes actifs dans le centre et le nord de Mar-
seille, à Aix-en-Provence et dans la plupart des villes moyennes ; 

•  une concentration des populations étudiantes dans les deux 
grandes villes ;

•  une concentration des familles monoparentales au nord et à l’est de 
Marseille, ainsi que dans les principales communes historiquement 
industrielles (Gardanne, Port-de-Bouc...) ; 

•  une surreprésentation des familles avec enfants dans le périurbain ;
•  une tendance à la polarisation des cadres et professions intellec-

tuelles supérieures autour d’Aix-en-Provence, et dans les arrondis-
sements sud de Marseille ;

•  une présence des ouvriers nettement plus marquée à l’ouest et aux 
franges nord de la Métropole.

09
les jeunes (moins de 15 ans) les jeunes actifs (moins de 30 ans)

les étudiants les séniors (plus de 65 ans)

  où vivent en particulier...  

Source : RP 2017 >
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AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Couples avec enfants

Inférieur à la moyenne d’AMP

Supérieur à la moyenne d’AMP mais inférieur à la moyenne des autres métropoles

Supérieur à la moyenne d’AMP et des autres métropoles

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Familles monoparentales

Inférieur à la moyenne d’AMP

Supérieur à la moyenne d’AMP mais inférieur à la moyenne des autres métropoles

Supérieur à la moyenne d’AMP et des autres métropoles

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Ouvriers

Inférieur à la moyenne d’AMP

Supérieur à la moyenne d’AMP mais inférieur à la moyenne des autres métropoles

Supérieur à la moyenne d’AMP et des autres métropoles

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Ratio cadres et professions intermédiares /
ouvriers et employés

Inférieur à la moyenne d’AMP

Supérieur à la moyenne d’AMP mais inférieur à la moyenne des autres métropoles

Supérieur à la moyenne d’AMP et des autres métropoles

les familles monoparentales les couples avec enfants

les cadres et professions intellectuelles supérieures les ouvriers
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40 500 
Entrants

42 500 
sortants

intercommunalitéS
LImitrophes

ORIGINE

Autres communes
de France (Hors Région)

Autres communes
de la Région 

Aix-Marseille-Provence

11%69% 20%

intercommunalitéS
LImitrophes

DESTINATIONORIGINE

Autres communes
de France (Hors Région)

Autres communes
de la Région 

15%65% 20%

Solde migratoire de la métropole vis à vis de la France par CSP

-1 000

-500

0

500

1 000

- de 15 ans 15-25 ans 25-35 ans 35-45 ans 45-55 ans 55-65ans + DE 65 ans

Solde migratoire de la métropole vis à vis de la France par âge

-800

-600

-400

-200

0

200

400

600

Autres personnes
sans activité

Agriculteurs
exploitants

Artisans
commerçants

et chefs

Cadres et
professions

intellectuelles

Professions
Intermédiaires

Employés Ouvriers Retraités

Source : RP 2016

Solde migratoire de la métropole vis à vis de la France par CSP
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500
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- de 15 ans 15-25 ans 25-35 ans 35-45 ans 45-55 ans 55-65ans + DE 65 ans

Solde migratoire de la métropole vis à vis de la France par âge
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exploitants
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commerçants

et chefs
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Intermédiaires

Employés Ouvriers Retraités

Source : RP 2016

Aix-Marseille-Provence « attire » des populations  
venues de loin, mais « repousse » ses habitants  
vers ses franges

Chaque année, 2 000 habitants de plus quittent la Métropole par rap-
port à ceux qui viennent y vivre : 
•  la Métropole « gagne » des habitants vis-à-vis de régions loin-

taines, venus souvent du nord et de l’est de la France. Ces nou-
veaux arrivants sont plutôt jeunes (étudiants), cadres... mais le terri-
toire ne parvient pas toujours à les retenir ;

•  elle « perd » des habitants vis-à-vis des régions françaises les plus 
dynamiques (arc atlantique et Occitanie), mais surtout vis-à-vis des 
territoires voisins : jeunes actifs (25-35 ans), familles, ouvriers, employés, 
artisans-commerçants (« classes moyennes »), personnes âgées... sont 
attirés par des logements moins chers hors de la Métropole. Certains 
continuent parfois à travailler au sein d’Aix-Marseille-Provence, au prix 
de trajets domicile-travail sans cesse plus longs. 

que sait-on des parcours résidentiels ?
Ceux qui arrivent, ceux qui repartent, ceux qui restent 10

Solde migratoire de la métropole vis-à-vis du reste de la France par classe d’âge

Solde migratoire de la métropole vis-à-vis du reste de la FRANCE par catégorie socioprofessionnelle

Source : RP 2017
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HAUTS-DE-FRANCE
+ 890

GRAND EST
0

NORMANDIE
+ 180

BRETAGNE
- 310

ÎLE-DE-FRANCE
+ 1510

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
+ 70

CENTRE-
VAL DE LOIRE

+ 80

PAYS DE LOIRE
- 80

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
+ 110

NOUVELLE AQUITAINE
- 620

OCCITANIE
- 1070

CORSE
- 440

DOM-TOM
- 150

RESTE DE 
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D’AZUR
- 390

ALPES -DE-HAUTE-PROVENCE
- 600

VAUCLUSE
+ 80

RESTE DES 
BOUCHES-DU-RHÔNE

- 500

VAR
- 1040

Guadeloupe Martinique Guyane

La Réunion Mayotte

Solde migratoire de la métropole
vis-à-vis des autres régions françaises en 2017

POSITIF : AMP gagne des habitants vis-à-vis de cette région

NUL : AMP autant d’arrivées que de départs entre AMP et cette région

NÉGATIF : AMP perd des habitants vis-à-vis de cette région

©
 C

A
RTO

G
RA

PH
IE A

G
A

M
 - SEPTEM

BRE 2020Source : RP2017

L’essentiel du dé�cit migratoire
d’Aix-Marseille-Provence se joue avec 

les intercommunalités limitrophes

  la métropole attire des habitants venus du nord et de l’est, mais perd des habitants   
  au profit des régions de l’ouest et des territoires voisins  



11 
  16

questions



La vie  
quotidienne

14

12

11

15

13

16

Comment se loge-t-on et à quel prix ? 

Pourquoi et comment se déplace-t-on chaque jour ? 

Où travaille-t-on ?

Où étudie-t-on ?

Où fait-on ses achats ? 

à-t-on facilement accès aux services de base ? 
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Un parc de logement sous tension, une problématique 
commune aux métropoles

Au regard des autres métropoles, le parc de logement d’Aix-Mar-
seille-Provence se distingue par :
•  le nombre légèrement plus important de résidences secondaires 

(4,2%, contre 3-4% en moyenne) ;
•  son ancienneté : la moitié des logements a plus de 50 ans ; 
•  un taux de construction neuve en-deçà de la plupart des autres mé-

tropoles ; 
•  le plus faible nombre de ménages ayant emménagés récemment 

dans leur logement (36% vivent dans leur logement depuis moins 
de 5 ans, contre 40% en moyenne ailleurs) ; 

•  sa plus forte sur-occupation (près de 9% des logements sont 
concernés) ; 

•  le nombre de jeunes non-décohabitants (plus d’1/3 des jeunes de 
20-29 ans vit encore chez ses parents) ;

•  sa déconnexion entre les prix proposés et le revenu médian des 
habitants.

Ces signes témoignent du niveau de tension élevé sur le marché 
du logement : offre et demande coïncident mal. Le nombre de lo-
gements vacants apparaît quant à lui dans la moyenne des autres 
métropoles (autour de 7%).

deS ménages SONT pauvres 
= vivent avec moins de 1 040€ 
par mois pour une personne seule2,2 18

%personnes vivent 
sous le même toit 
(contre 3 en 1968) 

En moyenne

les ménages dé-cohabitent

(14% en moyenne en France)

des ménages vivent 
dans leur logement 
depuis moins de 2 ans

13
%

48
%

y vivent depuis 
plus de 10 ans

Sont occupées 
par leurs propriétaires

parmi les résidences principales :  

Sont occupées 
à titre gratuit

Sont occupées 
par des locataires50

%

47
%

3
%

résidences
principales

résidences
secondaires

logements
vacants

Planche 11 - Logement

Si la Métropole comptait 100 logements, il y aurait…

4

Maisons appartements

367 64
logements

privés
logements

sociaux

84 16

logements
vacants

logements
occupés

9 91
logements 

anciens 
(ont + de 40 ans)

logements
« récents »

construits après 1980

50 5089
1 2

Comment se loge-t-on et à quel prix ?  
L’offre et la demande de logement11

occupation des logements

Source : RP 2017

Source : RP 2017

Le marché de l’ancien, principal moteur des parcours 
résidentiels des ménages dans la Métropole

31 000 transactions immobilières ont été réalisées en 2017, un chiffre 
en hausse de 17% par rapport à 2011. Le marché de l’ancien est le 
principal moteur, représentant plus de la moitié des achats-ventes. 
En moyenne dans la Métropole, un appartement ancien se vend 
2 721€ le m2, une maison de 95 m2 s’achète au prix de 3 350€ le m2. 
Mais ces prix moyens cachent de fortes disparités du marché se-
lon la localisation des biens et les prix du neuf sont plus élevés : en 
moyenne 4 000€ au m2 pour les appartements.

Ces dernières années, le marché immobilier s’est dynamisé partout 
dans la Métropole : les arrondissements du sud et de l’est marseil-
lais, Aix-en-Provence et Cabriès, les communes périurbaines du Pays 
Salonais, Istres, La Ciotat, Allauch et Plan-de-Cuques, ou encore le 
secteur Marignane-Vitrolles apparaissent les plus dynamiques.



A
GA

M
 - A

gence d’urba
nism

e de l’a
gglom

ération m
a

rseilla
ise

Malgré la construction neuve, toujours les 
mêmes types de logements, aux mêmes endroits

Le territoire offre tous les types de logements et une diversité de mo-
des de vie (ville, village, campagne, littoral...) : c’est un atout majeur. 
Mais les communes, suivant leur taille, offrent finalement une assez 
faible diversité de produits. Des maisons individuelles en accession 
et des terrains à bâtir dans les petites communes, des logements col-
lectifs anciens (et neufs, dans une moindre mesure) dans les grandes 
villes. Une situation que la dynamique de construction neuve ne 
parvient pas à équilibrer : globalement chers, les 12 000 logements 
réalisés chaque année ne correspondent pas toujours à ce que re-
cherchent les habitants (taille, caractéristiques du logement...).

9e

8e

6e
5e

4e

1er
2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLE

 0 à 6 logements

 6 à 12 logements

 12 à 18 logements

 18 à 32 logements

Source : SITADEL 2017

Taux de construction
Nombre de logements
construits en moyenne chaque
année (entre 2013 et 2017)
pour 1000 logements existants
La taille des cercles est
proportionnelle au nombre
de logements

absence de données
(nombre insuffisant
d’opérations)

moyenne
métropolitaine

Lecture : Entre 2013 et 2017, entre 6 et 12 logements ont été construits en moyenne chaque année
à Martigues pour 1000 logements existants

construction : les communes périurbaines 
« de l’intérieur » construisent le plus

Le parc social loge :

logements 
potentiellement
indignes* dans la 
Métropole
(80% sont à Marseille)

personnes vivraient 
dans un logement
dégradé

Logements
sociaux
occupés

demandeurs
en attente 
(déc. 2019)

Un taux de pression 2 fois supérieur 
à la moyenne française

des occupants 
du parc dégradé
sont locataires

de la 
population

mois d’attente
(demandes satisfaites)

des habitants 
sont éligibles

mais

des logements 
potentiellement
indignes sont dans 
les centres-villes

*Il s’agit d’une estimation, résultat d’un croisement statistique entre le revenu des habitants et l’ancienneté des bâtiments

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Moins de 3 500

3 500 - 8 500

8 500 - 30 000

30 000 - 100 000

Plus de 100 000

Appartements Ancien

Maisons individuelles Ancien

Appartements Neuf (Vefa)

Maisons individuelles Neuf

Terrain à bâtir

Marché «Social» - ventes en bloc

Communes/Habitants

DES STRUCTURES DE MARCHÉS 
DIFFÉRENTeS SELON LES ESPACES 
MÉTROPOLITAINS

51%

22%

17%

1%

3%
6%

demandes actives
pour 1 demande satisfaite

des logements à louer

des logements sociaux

des logements en accession 
à la propriété sont dans
les petites villes et les villages

sont dans les grandes villes
Marseille, Aix, Salon, Aubagne, Istres,
Martigues, Vitrolles, Marignane, Miramas…

60 000

140 000

155 000 80 500

75

2/3

3/4

LA
MOITIé

%

18

18 8

%

70
%

Les types de logements suivant la taille des communes

Sources : DVF, Observatoire Immobilier de Provence, Sitadel, Insee, Filocom
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Tension sur le logement social, report sur le parc privé : 
les prix du logement sont trop élevés au regard
des capacités financières des ménages

Dans la Métropole, les difficultés d’accès au logement sont réelles : 
logements privés trop chers, logements sociaux insuffisants (plus 
de 7 demandes pour 1 logement social, contre en moyenne 3,9 de-
mandes dans les autres métropoles). Dans l’attente, c’est le parc pri-
vé qui joue le rôle de parc social. Avec des loyers trop élevés (le coût 
du logement représente 1/3 du budget des ménages), les habitants 
doivent consentir à accepter des logements trop petits, sur-occupés, 
parfois indignes. Dans plus d’un tiers des communes (et dans plu-
sieurs arrondissements marseillais au sud de la ville), une famille de 4 
personnes au revenu médian ne peut acquérir de bien au-dessus de 
85m2. Ces familles sont alors tentées de quitter la Métropole pour les 
territoires environnants, afin de s’y loger à moindre coût.

des habitants
pauvres habitent
dans le parc privé

Des logements 
neufs trop chers

des couples avec 2 enfants
ne peuvent pas acheter un T4 de 95m2

des ménages de moins de 30 ans ne
peuvent PAS acheter un T2 de 50m2

Le parc privé accueille ceux qui n’ont 
pas réussi à obtenir un logement social : 

37% des locataires
du parc privé sont très modestes

des jeunes
(-30 ans)

des familles
(couple + 2 enfants)

des familles
monoparentales

65
%

86
%

63
%

71
%

95
%

n’ont pas les moyens de louer dans le parc privé
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dégradé
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(déc. 2019)

Un taux de pression 2 fois supérieur 
à la moyenne française
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du parc dégradé
sont locataires

de la 
population

mois d’attente
(demandes satisfaites)

des habitants 
sont éligibles

mais

des logements 
potentiellement
indignes sont dans 
les centres-villes

*Il s’agit d’une estimation, résultat d’un croisement statistique entre le revenu des habitants et l’ancienneté des bâtiments
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9e

8e

6e
5e

4e

1er
2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

 Inférieur à 5 %

 entre 5 et 10 % 

 entre 10 et 15 % 

 entre 15 et 20 % 

 entre 20 et 25 % 

 entre 25 et 30 % 

 supérieur à 30 % 

Taux de logements sociaux
dans les communes
soumises à la loi SRU
La taille des cercles est
proportionnelle au nombre
de logements

Source : DDTM 13

objectif SRU

Lecture : La commune d’Aubagne compte entre 25 et 30% de logements sociaux

communes non soumises

logements indignesdes prix du logement déconnectés des capacités des ménages

un parc social insuffisant logements sociaux : de nombreuses communes carencées

Comment se loge-t-on et à quel prix ? L’offre et la demande de logement11
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AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Source : DVF 2017

Nombre de transactions insuffisant

Inférieur à 2300 € 

Entre 2300 et 3000 €

Entre 3000 et 3800 €

Supérieur à 3800 €

Niveaux de prix en €/m² des appartements anciens

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

AUBAGNEMARSEILLE

ISTRES

MARTIGUES

Nombre de transactions insuffisant

Inférieur à 250 000 € 

De 250 000 à 350 000 € 

De 350 000 à 450 000 €

Supérieur à 450 000 €

Niveaux de prix des maisons anciennes

Source : DVF 2017

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Nombre de m² accessibles pour une famille
métropolitaine de 4 personnes au revenu médian (4300 €/mois)

Moins de 65 m ²

Entre de 65  et 85 m ²

Entre de 85  et 95 m ²

Entre de 95  et 125 m ²

Plus de 125 m ²

Absence de données (nombre de transactions insuffisantes)

Source :  DVF 2017

prix des logements anciens •  appartements

prix des logements anciens •  maisons

  prix du logement : combien de m   peut-on s’offrir en fonction des communes ?  2
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De longs déplacements d’échelle métropolitaine,  
mais 90% des mobilités ont lieu dans la proximité

À chaque échelle de mobilité correspond ses modes de transport : 
les mobilités métropolitaines, très visibles (du fait des congestions 
routières qu’elles occasionnent), représentent l’essentiel des kilo-
mètres parcourus. Mais ces déplacements de longue distance ne 
représentent que 10% du nombre total de déplacements : l’essentiel 
des trajets se fait dans la proximité (à l’échelle du bassin de vie ou du 
quartier), souvent même à pied.

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION
SUD SAINTE-BAUME

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION
PROVENCE VERTE

COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION

TERRE DE PROVENCE

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
ARLES CRAU CAMARGUE

MONTAGNETTE

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION
DURANCE LUBERON

VERDON
COMMUNAUTÉ TERRITORIALE

SUD LUBERON

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
PROVENCE VERDON

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
VALLÉE DES BAUX ET DES ALPILLES

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
LUBERON MONTS DE VAUCLUSE

ALLAUCH

ALLEINS

AURIOL

AURONS

LA BARBEN

BEAURECUEIL

BELCODENE

BERRE
L'ÉTANG

BOUC
BELAIR

LA BOUILLADISSE

CABRIES

CADOLIVE

CARRY
LEROUET

CASSIS

CEYRESTE

CHARLEVAL

CHATEAUNEUF
LEROUGE

CHATEAUNEUF
LESMARTIGUES

CORNILLON
CONFOUX

CUGES
LESPINS

LA DESTROUSSE

EGUILLES

ENSUÈS
LAREDONNE

EYGUIERES

LA FARE
LESOLIVIERS

FOSSUR
MER FUVEAU

GEMENOS

GIGNACLANERTHE

GRANS

GREASQUE

JOUQUES

LAMANON

LAMBESC

LANÇON
PROVENCE

MALLEMORT

MEYRARGUES

MEYREUIL

MIMET

PELISSANNE

LA PENNE
SURHUVEAUNE

LES PENNES
MIRABEAU

PEYNIER

PEYPIN

PEYROLLES
ENPROVENCE

PLAN
DECUQUES

PORT
DEBOUC

PORTSAINTLOUIS
DURHONE

PUYLOUBIER

LE PUY
SAINTEREPARADE

ROGNAC

ROGNES

LA ROQUE
D'ANTHERON

ROQUEFORTLA
BEDOULE

ROQUEVAIRE

ROUSSET

LE ROVE

SAINTANTONIN
SURBAYON

SAINT
CANNAT

SAINTCHAMAS

SAINTESTEVE
JANSON

SAINTMARC
JAUMEGARDE

SAINTMITRE
LESREMPARTS

SAINTPAUL
LEZDURANCE

SAINT
SAVOURNIN

SAINT
VICTORET

SAUSSET
LESPINS

SÉNAS

SEPTEMES
LESVALLONS

SIMIANE
COLLONGUE

LE THOLONET

TRETS

VAUVENARGUES

VELAUX

VENELLES

DEPUIS MARSEILLE

DEPUIS MARSEILLE

DEPUIS MARSEILLE

VENTABREN

VERNEGUES

COUDOUX

CARNOUXEN
PROVENCE

SAINT
ZACHARIE

AUBAGNE

MARSEILLE SUD

MARSEILLE EST

MARSEILLE NORD

LA CIOTAT

GARDANNE

ISTRES

MARIGNANE

MARTIGUES

MIRAMAS

SALON-DE-
PROVENCE

VITROLLES

PERTUIS

AUBAGNE

MARSEILLE SUD

MARSEILLE EST

MARSEILLE NORD

LA CIOTAT

GARDANNE

ISTRES

MARIGNANE

MARTIGUES

MIRAMAS

SALON-DE-
PROVENCE

VITROLLES

PERTUISPERTUISPERTUIS

MARSEILLE

AIX-EN-
PROVENCE

125k

115k

110k

95k
32k

43k 56k

49k
47k

40k
43k

51k

31k

30k

35k

4k

7k

10k

14k
19k

9k

9k

11k

7k
7k

13k

16k

15k
23k

5k9k

10k

10k

4k

4k

5k

8k

7k

5k

5k
5k 5k

4k

10k

8k

6k

5k

9k

5k

4k

8k

6k

8k

4k

6k

6k 9k

4k

8k

7k

4k

6k 10k

9k

16k

16k

10k

18k

4k

17k

18k

19k 18k 18k

17k

15k 21k
10k

22k

26k

19k

23k

19k

28k

13k

15k

13k

13k 12k

28k

30k

13k14k

29k

13k

14k

10k

17k

18k

32k

33k

10k

10k

24k

20k
33 k

56k

100 000 déplacements/jour ou plus100k

50 000 déplacements/jour50k

25 000 déplacements/jour25k

10 000 déplacements/jour10k

5 000 déplacements/jour5k

Aix-en-Provence - Pertuis - Gardanne

Échanges avec le bassin

Aubagne - La Ciotat
Marignane - Vitrolles
Istres - Martigues - Miramas
Salon-de-Provence

Les échanges avec le bassin de Marseille sont inclus dans les autres bassins.
Seuls les �ux d’échelle métropolitaine sont représentés

Sources : Enquêtes Ménages Déplacements des Bouches-du-Rhône 2009 et du Var 2008, flux redressés à 2017 suivant l’évolution de la population

comment se déplace-t-on chaque jour ?  
Échelles de la mobilité et modes de déplacement12

Échelle 
de mobilité

Nombre de déplacements 
concernés

Principaux modes utilisés

Régionale

Plus de 60 000 déplace-
ments avec les territoires 
voisins (navetteurs) : Toulon/
Hyères, le Haut-Var, le Sud 
Luberon / Val de Durance et 
le Pays d’Arles en premier 
lieu (cf. question n°2)

• Voiture
• TER

Métropolitaine

650 000 déplacements, 
représentant 50% des km 
parcourus

3 principaux corridors (cu-
mulant 50% des déplace-
ments) : 
• Marseille / Aubagne
• Marseille / Aix en-Provence
• Marseille / Est Étang de 
Berre

•  Voiture  
(96% des déplace-
ments)

•  Transports en  
commun interurbain 
(TER, car)

Bassin de mobilité  

(3-10 km)

90% des déplacements se 
font à cette échelle ou à 
celle de la proximité

42% des km parcourus

•  Voiture (environ 80% 
des déplacements)

•  Transports en com-
mun urbains (Métro, 
Tramway, Bus... : 20%)

Proximité  

(< 3 km)
8% des km parcourus

• Bus, vélo, marche (55%)
•  Voiture  

(environ 45% des 
déplacements)

  10% des déplacements sont d’échelle métropolitaine... 
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Planche 12 - Mobilités

au cours de l’année 2018, COMBIEN D’HABITANTS ONT PRIS...

La voiturE

- Aix-en-Provence (1 BHNS, l’Aixpress)

- Aubagne (1 ligne de tramway)

- Etang de Berre : 1 BHNS « zenibus » Marignane-Les Pennes Mirabeau

84
%

les transports
en commun 73

%
Le train 59

%
l’avion 50

%

une moto OU
un scooter 19

%
le vélo

(hors loisirs) 16
%

LE vélo
en libre service 8

%
une voiture

en autopartage 4
%

un taxi 23
%

23
%

des covoitureurs
(dans son véhicule) 21

%
un covoiturage
(dans le véhicule 

d’un autre)
21

%
un car longue

 distance

La métropole (auto)routière

La métropole en transports collectifs

TRANSPORTS à HAUT NIVEAU DE SERVICE

des ménages 
ont 1 voiture48

GARES39million 
de voyages par jour1

LIGNES
DE métro2 lignes 

de tramway3 LIGNES DE Bus à haut 
niveau de service4

%
ont 2 voitures
ou plus30 211 000

309 000

90

%
n’ont pas de 
voiture22

% deux-roues
motorisées
en circulation

La moitié se fait sur les lignes 
à très haut niveau de service 
(métro, tramway, BHNS)

 
voyageurs par jour 
dans le métro de Marseille 55 000

 
voyageurs DANS LES 
ter CHAQUE Jour 

13 000 voyageurs par jour 
dans la navette Aix-Marseille 5 000

voyageurs par jour 
dans la navette MARSEILLE 
Saint Charles-Aéroport

4 000
voyageurs par jour 
dans la navette 
Marseille-Aubagne

51 000
 
voyages chaque jour dans 
le réseau interurbain (lecar, lecar+)

67 000
 
déplacements 
à vélo

La métropole des « modes doux »

KM
de transport 
à haut niveau de service
DANS LA métropole

LE Vélo représente 
Moins de 2% 
des déplacements 
(très inférieur aux autres
métropoles françaises)

millions 
de déplacements 
à pied2

milliards de 
kilomètres 
parcourus 
chaque année

13,5
milliards sont liés 
à la vie quotidienne 
des habitants
(domicile, travail, études, 
loisir, logistique)

12

milliard est lié 
aux flux internationaux
qui traversent la métropole

1,5 milliards 
SE FONT en voiture11

milliard 
en camion1

Volumes de déplacements

Les modes de déplacement
 

En Voiture

En 2017, PART DES déplacements s’effectuant...

EN MOTOà pied à vélo
en transports
en commun 
urbains

EN Car
ET EN TRAIN

autre5454 333131 1199 11 1

à Marseille

DANS LE RESTE DE La MéTROPOLE

% % % % % % %
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Des transports à la mobilité : 
différents modes forment un service global

La voiture demeure utilisée dans plus de la moitié des déplacements 
(une proportion supérieure à celle des autres grandes métropoles) : 
la raison tient en partie à la taille du territoire (intégrant des zones pé-
riurbaines et rurales, relativement peu peuplées) et à l’éloignement 
domicile-travail… mais pas seulement. Le manque d’infrastructures 
cyclables et de transports en commun à haut niveau de service ex-
plique cette hégémonie de la voiture. Aujourd’hui, 1,3 million de 
métropolitains ont accès à un transport en commun (vivent à moins 
de 200m d’un arrêt de bus ou moins de 500m d’un métro/tramway). 

Comme ailleurs, il faut désormais penser dans la Métropole à la com-
binaison des « solutions de mobilité », au-delà des seuls transports 
en commun : de nouveaux modes de déplacement progressent rapi-
dement (véhicules en libre-service, trottinettes, autopartage…). Les 
93 pôles d’échanges du territoire, hiérarchisés suivant leur niveau 
d’offre de services et leur degré d’insertion urbaine, sont les lieux 
pour organiser l’intermodalité. Leur déploiement / renforcement au 
plus près des zones d’habitat et d’emplois doit permettre d’offrir des 
alternatives efficaces à la voiture et viser une augmentation significa-
tive de l’usage des modes de transport partagés.
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Sources : PDU AMP, EMD 2009

part des déplacements par mode de transport

 ... mais la plupart des mobilités s’effectuent dans la proximité  
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Autres agglomérations

Métropole Aix Marseille Provence (0.20 m/hab) 

2%
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PART MODALE VÉLO

Linéaire cyclable (mètre/habitant)

Source : Cerema 2014 
Traitement Agam - Enquête Ménages Déplacements 2009
(Seuls les aménagements urbains ont été pris en compte dans le linéaire cyclable, 
hors voies vertes et sur largeurs départementales) 
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La métropole des « modes doux »

le nombre de déplacements en vélo dépend largement 
du nombre d’infrastructures cyclables

  infrastructures cyclables  

comment se déplace-t-on chaque jour ? Échelles de la mobilité et modes de déplacement
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une métropole (auto)routière : plus d’autoroutes et davantage 
de déplacements en voiture qu’ailleurs

hommes et marchandises : 13,5 millions de déplacements 
chaque jour dans la métropole

Source : PDU AMP

Source : PDU AMP

Le transport de marchandises

À la mobilité des personnes s’ajoutent celles des marchandises : la 2e 
Métropole de France génère des besoins considérables de logistique 
pour sa propre distribution, avec l’importance croissante de la logis-
tique du dernier kilomètre et de la croissance continue du e-com-

merce. Essentiellement routière, cette logistique contribue à la satura-
tion des grands axes (auto)routiers métropolitains : A7/A54 autour de 
Salon-de-Provence, A7 entre Rognac et Marseille, rocade de Marseille, 
A51 Aix-Marseille… sur tous ces axes, entre 6 000 et 10 000 poids lourds 
et véhicules utilitaires légers transitent quotidiennement (voir égale-
ment p.92 pour la logistique extra-métropolitaine).
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Principaux pôles d’emploi (plus de 15 000 emplois)

164 000

dans le centre-ville 
de Marseille 

(dont Euroméditerranée)

39 000

à Aix-Les Milles

37 300

à Marseille Nord

94 000 36 00055 000
étudiants 
à la rentrée 
2017-2018

Université
STS et 

assimilé
FORMATIONS

PARAMéDICALEs
et sociales

écoles de
commerce

classes 
préparatoires

écoles 
d’ingénieurs

écoles d’art
et de culture

autres 
écoles

37 300

à Marignane

18 000

dans le centre-ville 
d’Aix-en-Provence

16 100

à Aubagne
Les Paluds

à Aix à Marseille

(contre 20% à Montpellier, 
15% à Rennes et Toulouse, 
12% à Lyon, 8% à Paris)

Ils représentent 

DE LA POPULATION 
métropoliTAINE5 

%

70 
%

11
%

6
%

5
%

3
%

2
%

2
%

1
%

(Presque) partout, l’emploi a progressé  
sur la période récente

Si l’emploi reste concentré dans les grandes villes et dans les villes 
moyennes (celles-ci comptent presque toutes davantage d’emplois 
que d’actifs occupés), il s’est largement périurbanisé. Quittant pro-
gressivement les centres-villes, l’emploi s’est développé dans les 
zones d’activités et pôles tertiaires périphériques depuis les années 
1980. 

80% des communes métropolitaines (et la moitié des arrondisse-
ments marseillais) ont créé des emplois ces dix dernières années. 
Celui-ci régresse essentiellement dans les bassins industriels, essen-
tiellement autour de l’Étang de Berre ainsi que dans certains arron-
dissements marseillais. 

9e

8e

6e

2e
3e

 15e16e

10e
11e

12e

13e

7e

14e 

1er 
4e

5e

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

9e8e

6e
2e3

e

 15e
16e

10e
11e

12e

13e

7e

14e 

1er 4e
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Nombre d’emplois en 2017

de plus de 20 %

entre 5 et 20 %

entre 0 et 5 %

de 0  % à 5 %

de plus de 5 %

Communes/arrondissements
comptant davantage d'emplois
que d'actifs occupés

Source : INSEE 2017

Évolution du nombre d’emplois sur 10 ans (2007 - 2017)

Concentration de l’emploi

1 000 20 000 91 500

 L’emploi a augmenté : 

 L’emploi a baissé :

Où travaille-t-on ?  
Pôles d’emploi et déplacements domicile-travail13

principaux pôles d’emploi

  évolution de l’emploi en 10 ans par commune  

Sources : RP 2017, PDU AMP
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AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

2017

Indice de concentration de l’emploi

Dominante
résidentielle

Dominante
économique

- +

Sources : RP 1975, 1999, 2017

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

1999

Indice de concentration de l’emploi

Dominante
résidentielle

Dominante
économique

- +

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Indice de concentration de l’emploi

Dominante
résidentielle

Dominante
économique

- +

1975

Lieux de vie, lieux de travail : toujours plus éloignés ?

Les territoires se sont spécialisés : les territoires résidentiels sont tou-
jours plus résidentiels, les territoires économiques concentrent sans 
cesse plus d’emplois. L’indice de concentration de l’emploi (nombre 
d’emplois par rapport au nombre d’actifs occupés) progresse conti-
nuellement depuis plus de 50 ans. Ce « zoning » habitat-emploi à 
grande échelle est à l’origine de vastes déplacements domicile-tra-
vail. Plus de la moitié des communes métropolitaines, dites périur-
baines, envoient au moins les ¾ de leurs actifs vers un pôle d’emploi 
d’une autre commune. Marseille, Aix et les villes moyennes pola-
risent largement leurs « bassins de vie » lorsqu’il s’agit d’emplois.

  des emplois toujours plus concentrés  
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AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Destination du principal �ux domicile - travail
par commune / arrondissement

Source : RP 2017

Aix-en-Provence

Aubagne

Fos-sur-Mer

Istres

La Ciotat

Marseille

Martigues

Salon-de-Provence

Vitrolles

9e8e

6e

2e

3e

 15e16e

10e

11e

12e

13e

7e

14e 

4e

5e

1er 

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Déplacements domicile-travail

Source : RP 2017

entre 30 et 50 %

Personnes travaillant hors de leur
commune / arrondissement de résidence

18  00010 000
1 000

Actifs travaillant hors de leur commune / arrondissement de résidence

entre 50 et 75 % entre 75 et 90 %

13
Éloignement domicile-travail  
+ organisation territoriale multipolaire  
= la voiture, mode de transport dominant

La périurbanisation économique (l’emploi quittant les centres pour 
des zones d’activités périphériques) a également eu comme effet 
la multiplication de petites zones, non desservies (ou mal desser-
vies) par les transports en commun. L’organisation multipolaire du 
territoire rend aujourd’hui leur desserte difficile ; la voiture indivi-
duelle est la seule à pouvoir les relier, occasionnant d’importantes 
congestions. Deuxième métropole la plus embouteillée de France, 
les temps de déplacement domicile-travail sont aussi les plus longs, 
après la région parisienne.

destination du principal flux domicile-travail par commune

  les communes périurbaines envoient la quasi-totalité  
  de leurs actifs vers les grands pôles d’emploi  

Où travaille-t-on ? Pôles d’emploi et déplacements domicile-travail
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Navettes internes

 5 000 - 10 000  10 000 - 25 000  25 000 - 50 000  50 000 - 260 000

Navettes intercommunales

500 - 1 000 250 - 500 1 000 - 5 000 5 000 - 13 000

Sources : INSEE 2015, IGN BDTopo

  navettes domicile-travail entre communes  
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94 000 étudiants à Aix et Marseille, pesant 
assez peu parmi la population métropolitaine

Si Aix-Marseille Université (AMU) est la première université de France, 
la Métropole compte proportionnellement peu d’étudiants par rap-
port à sa population (5%), malgré la croissance récente du nombre 
d’étudiants. L’offre d’enseignement supérieur apparaît moins at-
tractive, dans une Métropole globalement moins diplômée que la 
moyenne. C’est d’ailleurs le profil « étudiant » qui impacte régulière-
ment l’attractivité d’Aix-Marseille, expliquant certaines années une 
partie de son solde migratoire négatif : quand les autres métropoles 
gagnent plus d’étudiants qu’elles n’en perdent vis-à-vis des autres 
villes, ce n’est pas toujours le cas d’Aix-Marseille suivant les années.

Pourquoi ?

étudiants : une attractivité plus faible, 
un recrutement plus local qu’ailleurs

aix-marseille
93 933 étudiants Origine des étudiants

des étudiants d’amp originaires
du même département

contre à lyon ou à bordeaux

Même département

Autres départements

Départements limitrophes

Étrangers issus du système éducatif étranger

Étrangers issus du système éducatif français

Moins de diplômés du supérieur (bac+2 et plus)
que dans les autres métropoles

Moins de grandes écoles, 
davantage de formations courtes 
STS et assimilés, formation paramédicales et sociales...

46
%

37
%

31
%

45%
27%

11%

15%

2%

Principaux pôles d’emploi (plus de 15 000 emplois)

164 000

dans le centre-ville 
de Marseille 

(dont Euroméditerranée)

39 000

à Aix-Les Milles

37 300

à Marseille Nord

94 000 36 00055 000
étudiants 
à la rentrée 
2017-2018

Université
STS et 

assimilé
FORMATIONS

PARAMéDICALEs
et sociales

écoles de
commerce

classes 
préparatoires

écoles 
d’ingénieurs

écoles d’art
et de culture

autres 
écoles

37 300

à Marignane

18 000

dans le centre-ville 
d’Aix-en-Provence

16 100

à Aubagne
Les Paluds

à Aix à Marseille

(contre 20% à Montpellier, 
15% à Rennes et Toulouse, 
12% à Lyon, 8% à Paris)

Ils représentent 

DE LA POPULATION 
métropoliTAINE5 

%

70 
%

11
%

6
%

5
%

3
%

2
%

2
%

1
%

Où étudie-t-on ? Pôles d’enseignement /  
recherche et déplacements domicile-études14

Une offre diversifiée de formation  
et une recherche de pointe

L’offre de formation est diversifiée, se concentrant essentiellement à 
Marseille et à Aix-en-Provence. Les activités de recherche se faisant 
également dans ces villes, ainsi que dans quelques pôles de R&D pu-
blics ou privés implantés au sein de pôles tertiaires / scientifiques 
périphériques.
Avec 8 000 personnes se consacrant à la recherche publique (tous 
établissements et tous statuts confondus), Aix-Marseille a une « force 
de frappe » en la matière autour d’AMU principalement, mais égale-
ment du CNRS, l’Inserm, le CEA, l’IRD, l’IRSTEA... En volume, elle se 
place toutefois derrière Toulouse, Lyon ou Grenoble. Sa recherche est 
bien classée à l’international dans de nombreuses disciplines. 

répartition des étudiants

étudiants : une attractivité plus faible,  un recrutement plus local qu’ailleurs

offre de formation : part des étudiants par grande filière

Source : Diagnostic Schéma ESR AMP, données 2017
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  pôles d’enseignement supérieur et de recherche  
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Collèges, lycées et enseignement supérieur : 
de nombreux déplacements pour les études

La géographie des collèges et des lycées métropolitains explique les 
principaux flux de scolaires et d’étudiants observés. Ils consacrent 
l’influence des principaux pôles urbains sur leur bassin de vie. Dans 
les territoires périurbains, la sectorisation des lycées fait apparaître 
de vastes zones polarisées par Aix ou Salon-de-Provence, à l’origine 
de longues mobilités quotidiennes pour les études. Dans l’enseigne-
ment supérieur, les flux entre Aix et Marseille sont les plus impor-
tants (environ 8 000 par jour).

14

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLE

20

11

26

7

63

3

3

1
1

3
4

2

2
2

1
2

3

9

9

9

1

11

1

1

1
5

2

2

2

2

1

7

2

3
1

1

Sectorisation des lycées
publics d’enseignement
général et technologique

Nombre de lycées

Aix-en-Provence

Allauch

Aubagne

Gardanne

Istres

La Ciotat

Marignane

Marseille

Martigues

Miramas

Pertuis

Port-Saint-Louis-du-Rhône

Salon-de-Provence

Vitrolles

Rattachement à plusieurs
lycées dans des communes
di�érentes

Général / technologique
et professionnel, publics et privés

20 10 1

Source : Rectorat - Académie d’Aix-Marseille
INSEE BPE 2018

  sectorisation des lycées  

Où étudie-t-on ? Pôles d’enseignement / recherche et déplacements domicile-études



A
GA

M
 - A

gence d’urba
nism

e de l’a
gglom

ération m
a

rseilla
ise

SALON-DE-PROVENCE
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Navettes internes

 5 000 - 10 000  10 000 - 25 000  25 000 - 50 000 > 50 000 

Navettes intercommunales

250 - 500100 - 250 500 - 1 000 > 1 000

Sources : INSEE 2015, IGN BDTopo

  navettes domicile-lieu d’étude entre communes  
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Une Métropole (très) bien dotée  
en surfaces commerciales

Avec 59 000 établissements commerciaux, de restauration et de 
services, la Métropole est particulièrement dotée – par rapport à 
Lyon ou Lille – en commerces alimentaires, services commerciaux 
et cafés/hôtels/restaurants. Ces secteurs ont porté la croissance du 
tissu commercial métropolitain, celle-ci se faisant encore essentielle-
ment en périphérie des villes. Quelques projets d’envergure réalisés 
en centre-ville (Marseille, Salon-de-Provence) amorcent un rééqui-
librage : ils font désormais partie des principaux pôles marchands. Si 
les nouveaux projets autorisés ont globalement tendance à diminuer 
(les autorisations étant données par les commissions départemen-
tales d’aménagement commercial – CDAC), les territoires à l’ouest de 
l’Étang de Berre sont ceux qui ont le plus de projet d’accroissement 
de plus leur surface commerciale. 

La consommation se fait souvent à l’échelle  
du bassin de vie

Les habitants consomment généralement près de chez eux, ou 
près de leur lieu de travail. Cela explique pourquoi plus de 90% des 
achats (alimentaires et non-alimentaires) se font au sein du Conseil 
de Territoire au sein duquel les habitants vivent. Néanmoins, les ter-
ritoires de l’ouest-Étang de Berre (Istres-Ouest Provence et Pays de 
Martigues) et le Pays Salonais affichent une plus grande dépendance 
commerciale, avec de fortes mobilités liées aux achats entre ces bas-
sins de vie et avec l’extérieur. Depuis dix ans, la consommation est 
en effet devenue le premier motif de déplacement, avant le travail.

Les pratiques de consommation évoluent : davantage en 
ligne, plus locales, au sein de commerces plus petits...

Avec 10% d’achats effectués en ligne (toutes catégories confon-
dues), Aix-Marseille-Provence se situe dans la moyenne nationale ; 
ses habitants consomment en revanche davantage dans les « petites 
surfaces » (moins de 300 m2) que la moyenne. Ces dernières années, 
on note la hausse de la fréquence d’achat de produits alimentaires 
locaux (essentiellement dans les marchés et dans les petits com-
merces) et la hausse des pratiques de revente / achat d’occasion.

Où fait-on ses achats ? 
Pôles commerciaux et pratiques d’achat

Plan-de-
Campagne

Bouc-Bel-Air
Vitrolles

Espace

RD113 Rognac
Vitrolles

La Valentine

St-Loup
Terrasses

du Port

Centre-ville

Prado
shopping

Ancre Marine

Le Grand
Mussuguet

Intermarché Fos

La Lauve

Croix-Rouge

GARDANNE

Souque Nègre

Sormiou

Les Raumettes
Carrefour

Port-de-Bouc

Tubé
Les Craux

Les Molières

Pôle d’activités
d’Eguilles

Les Viougues
Les Aires

de la Dîme

Jas-de-Bouffan

ZC Berthoire

Bonneveine

Le Merlan

ZC Pertuis

Leclerc Meyrargues

La Burlière

La Valampe

Les Cognets

La Gandonne

ZAC des étangs

Canto Perdrix

La Martelle

Grand Littoral

La Pioline
Le Canet

Village
des marques

VENELLES

Centralités commerciales de bassin de vie

Périphérique

Centre-ville

Périphérique

Centre-ville

Centralités commerciales de proximité

Centre-ville

Centralités commerciales de rayonnement métropolitain

Surface de vente en m²
> à 100 000
50 000 à 100 000
10 000 à 50 000
< à 10 000 

Source : Agam, Aupa. SDUC AMP

Périphérique

15
  principaux pôles commerciaux  
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26%

26%
13%

9%

7%

4%

8%
5% 2%

Achats du quotidien

Achats hebdomadaires

Vêtements / chaussures

Mobilier / électroménager

Bricolage /jardinage

Sport

Biens culturels

Optique / parfumerie

Coiffure / soins / esthétique

102

107

121

136

138

151

166

176

200

220

327

344

350

380

512

561

600

662

Salon-de-Provence : Centre-ville

Salon-de-Provence : Les Viougues

Istres : Les Cognets

centres-villes

périphéries

La Ciotat : Ancre Marine

Aix-en-Provence : Jas de Bouffan

Marseille : Bonneveine

Pertuis : Périphérie

Martigues : Canto Perdrix

Marselle : Saint-L oup

Marseille : Les Terrasses du Port

Aix-en-Provence : La Pioline

Marseille : Grand Littoral

Aix-en-Provence : Centre-ville

Vitrolles : Le Liourat Bastide Blanche

Aubagne : La Martelle Les Paluds

Marseille : Centre-ville (hors terrasses du p.)

Marseille : La Valentine

Plan-de-Campagne

SAINTMITRE
LES REMPARTS

4

ÉGUILLES
1

MARIGNANE
1

VENELLES
1

LE THOLONET
1

GARDANNE
1

LES PENNES
MIRABEAU

6 AURIOL
1ROQUEVAIRE

1

ALLAUCH
1

AIXENPROVENCE
3

SALONDEPROVENCE
3

ISTRES
2

AUBAGNE
2

LA CIOTAT
4

MARSEILLE
10

CHÂTEAUNEUF
LESMARTIGUES

4

Surface de vente (m²)

2 000

5 000

10 000

Nombre de projets autorisés1

Surface de vente et projets autorisés
en CDAC / CNAC entre 2016 et 2019

88 %

82 %

80 %

70 %

61 %

65 %
19 %

20 %
13% 8 %

PAYS D'AUBAGNE
ET DE L'ETOILE

PAYS D'AIX

MARSEILLE
PROVENCE

PAYS DE
MARTIGUES

ISTRES
OUEST PROVENCE

PAYS SALONAIS

Principaux �ux commerciaux
entre conseils de territoire

Lecture : 80% des achats des habitants de Marseille-Provence s’effectuent au sein du territoire Marseille-Provence.
8% s’effectuent en Pays d’Aix. 

Projets commerciaux autorisésgéographie des actes d’achats Chiffre d’affaires des principaux pôles marchands (en M€)

dépenses annuelles de consommation des ménages par famille de produits

Optique

Bricolage / jardinerie

Journaux / revues / magazines

Parfums / produits de beauté

Sport

Livres / papeterie

Vêtements

Jeux / jouets

Mobilier / décoration

Accessoires / bijouterie / maroquinerie

Chaussures

Electroménager

TV Hifi Multimédia

musique

2%

2%

4%

9%

9%

10%

10%

11%

12%

14%

14%

18%

19%

22%

Part de e-commerce
Vente en ligne par catégorie de produits évolution des pratiques d’achat

Lecture : dans la Métropole 22% des disques sont achetés sur internet

le font au moins
Une fois par semaine

des métropolitains
achètent des produits 
d'occasion 3 à 5 fois par an

le font au moins 
une fois par mois

des métropolitains
achètent en ligne 
2 à 3 fois par mois

1/4

1/4 14

des métropolitains 
achètent des produits locaux
2 à 3 fois/semaine (ou plus)  

Principaux produits
locaux achetés : 
fruits et légumes

%

31
%

12
%

Source : AID - SDUC AMP

Source : AID - SDUC AMP
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A-t-on facilement accès aux services de base ?  
Administrations, commerces et accès au réseau numérique

9e
8e

6e
5e

4e

1er2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLENombre de places en crèche

Moyenne AMP : 202
Moyenne France

5 - 100

0

185 - 300

100 - 185

300 - 550
places

1 500

1 500

250

100

Nombre de places au regard
du nombre d’enfants
de moins de 4 ans

Source : BPE 2017

Services publics : les administrations 
se regroupent progressivement

Suivant la tendance nationale, les administrations (police/gendar-
merie, centre des impôts, agences Pôle emploi, bureaux de poste) 
ont tendance à se regrouper dans quelques communes, les plus peu-
plées. Une quinzaine de communes de la Métropole se détachent, 
formant des « pôles de services publics » couvrant l’ensemble des 
bassins de vie. 
S’agissant de la petite enfance, la Métropole offre 17 500 places en 
crèche, soit un ratio de 202 places pour 1 000 enfants de moins de 
4 ans (une offre supérieure à la moyenne française). Cette offre n’est 
cependant pas également répartie.

Commerces : toutes les villes de plus de 2 000 habitants 
affichent un bon niveau d’équipements « du quotidien »

Qu’elles soient urbaines ou périurbaines, les communes de la Mé-
tropole disposent d’un bon tissu commercial. Seules 11 communes 
possèdent moins de 5 commerces de la liste ci-contre, 3 d’entre elles 
n’en ayant aucun (ce sont des villages de moins de 1 250 habitants). 
Dès lors qu’elles comptent au moins 2 000 habitants, toutes les com-
munes métropolitaines possèdent un panier de commerce de pre-
mière nécessité satisfaisant. À partir de 6 000 habitants, toutes les 
communes ont au moins 10 des commerces de détail analysés, ce 
qui en fait de petits pôles commerciaux. 
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20 commerces de détail analysés (carte ci-contre)

Épicerie Magasin d’électroménager / Hi-fi

Boulangerie Magasin d’optique (opticien)

Magasin de vêtements Pharmacie

Librairie / papeterie / presse Fleuriste / jardinerie / animalerie

Supérette Poissonnerie

Magasin d’équipement 
de la maison

Quincaillerie / bricolage

Magasin de meubles Parfumerie / cosmétique

Magasin de sport / loisirs Bijouterie / horlogerie

Boucherie-charcuterie Magasin de produits surgelés

Magasin de chaussures Magasin de revêtements murs 
et sols

structures d’accueil des jeunes enfants

Source : BPE 2018
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AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Fréquence de présence de 20 commerces de détail
La taille des cercles est proportionnelle à la population

Source : INSEE BPE 2018

10 104 15 20 commerces19

La commune ne compte aucun
commerce de la liste

Tous les commerces de la liste
sont représentés dans la commune

EYGUIÈRES

LAMBESC

PERTUIS

BERREL’ÉTANG

VITROLLES

LA CIOTAT

GARDANNE

MARIGNANE

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

TRETS

MARTIGUES ALLAUCH

PÉLISSANE

Centralités administratives

Source : BPE 2017

Préfecture Chef-lieu de canton

Pôle administratif : Police ou gendarmerie + pôle emploi + centre de impôts + poste

Sous-préfecture

pôles administratifs

offre de commerces de détail

  accès au numérique : déploiement de la fibre par commune  

Attention : cette donnée ne renseigne pas le nombre de foyers réellement équipés de la fibre, mais de l’arrivée de la 
fibre dans les communes (moment à partir duquel les particuliers peuvent s’équiper s’ils le souhaitent)
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  20

questions



qualité de vie, santé  
et environnement

Quels espaces de loisirs ? 

À quelles pollutions et à quels risques est-on exposé ? 

Vit-on en bonne santé et a-t-on facilement accès aux soins ? 

Les écosystèmes (terrestres et marins) sont-ils en bonne santé ? 20

18

17

19
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68

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Nombre de restaurants pour 1 000 habitants
2 4 4,5* 6 14

* Moyenne AMP

Petites centralités culturelles /
vie nocturne
Thêatre ou cinéma ou casino

Centralités culturelles / vie nocturne
Thêatre(s) + cinéma(s) 

Grandes centralités culturelles
et de vie nocturne
Théâtres + cinémas 

Aix et Marseille : 2 centralités culturelles,  
une multitude de plus petits lieux culturels  
dans la Métropole 

La Métropole peut compter sur un dense réseau de lecture publique 
(toutes les villes moyennes sont équipées de médiathèques, la qua-
si-totalité des communes ont une bibliothèque municipale), mais re-
lativement peu d’inscrits au regard de la population. L’offre métropo-
litaine, parfois vieillissante, s’est améliorée ces dernières années avec 
l’achèvement de plusieurs équipements. L’offre de cinémas, en-deçà 
de la moyenne nationale, est également en amélioration, avec l’ou-
verture ces dernières années de plusieurs grandes salles. 

La Métropole peut également compter sur plusieurs petites salles 
de concert et théâtres dans des communes d’environ 10 000 habi-
tants, mais l’essentiel des structures sont marseillaises ou aixoises. 
Les conservatoires (musique, danse) sont également dans ces villes. 
Les villes moyennes accueillent également une ou plusieurs écoles 
de musique, souvent associatives. Enfin, la culture sur le territoire se 
vit au gré des festivals, particulièrement nombreux au printemps et 
à l’été (voir question n°25). 

17 Quels espaces de loisirs ? 
Sport, culture, sorties, espaces de nature... 

Établissements culturels du territoire

Cinémas
Marseille : 13 cinémas, 68 salles

Plan-de-Campagne (Les Pennes-Mirabeau) : 1 multiplex, 18 salles

Aix-en-Provence : 4 cinémas, 16 salles

Vitrolles : 1 cinéma, 11 salles

Martigues : 1 multiplex, 11 salles

Aubagne : 2 cinémas, 9 salles

Salon-de-Provence : 2 cinémas, 8 salles

La Ciotat : 2 cinémas, 4 salles

Istres : 1 cinéma, 4 salles

Port-de-Bouc : 1 cinéma, 3 salles

Pertuis : 1 cinéma, 3 salles

Fos-sur-Mer : 1 cinéma, 2 salles

Marignane : 1 cinéma, 1 salle

Miramas : 1 cinéma, 1 salle

Port-Saint-Louis-du-Rhône : 1 cinéma, 1 salle

Berre-l’Etang : 1 cinéma municipal, 1 salle

Principaux théâtres / salles de spectacle

Marseille : 4 salles de spectacle > 1 000 places : Le Silo, Le Dôme, La 

Criée, L’Odéon + nombreuses autres scènes : Le Gymnase, Les Ber-

nardines, Théâtre Joliette, Toursky, Argonautes, Gare Franche, Friche 

Belle-de-Mai...

Aix-en-Provence : 4 salles de spectacle > 1 000 places : Jeu de Paume, 

Grand Théâtre de Provence, Casino (Pasino) + nombreuses autres 

scènes : Comédie d’Aix

Martigues : La Halle de Martigues, 9 000 places

Vitrolles : Salle Obino, 1 000 places

Fos-sur-Mer : Théâtre Marcel Pagnol, 630 places

Marignane : Théâtre Molière, 600 places

Istres : Théâtre de l’Olivier, 600 places

La Ciotat : Espace La Chaudronnerie, 500 places

Miramas : Théâtre la Colonne, 750 places

Aubagne : Théâtre Comœdia, 500 places

Port-de-Bouc : Théâtre Méliès, 270 places

vie culturelle

conservatoire 
de musique, 
danse et art dramatique 

Centres d’art 
contemporains

 théâtres

cinémas

31

7

Musées 
de France

3

105

71

points 
de lecture

46
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les espaces naturels accueillent les pratiques 
sportives, une présence inégale d’espaces 
de nature en ville

La Métropole compte plus de 800 parcs et jardins ouverts au public, mais 
les inégalités d’accès sont très fortes d’un territoire à l’autre. 65% des ha-
bitants vivent à moins de 300 m d’un parc public, mais dans les centres-
villes, on compte en moyenne seulement 3 m2 de verdure disponible par 
habitant. Ces espaces urbains sont le support d’activités sportives, en 
plus de jouer un rôle fondamental dans la régulation de la température 
ou l’accueil de la biodiversité. Les loisirs et pratiques sportives se font 
aussi largement en nature, dans les vastes espaces naturels environnant 
les villes (massifs et littoral) : les massifs métropolitains accueillent six 
millions de visiteurs chaque année, résidents et touristes. 

En analysant pendant un mois les parcours des sportifs connectés* sur 
le territoire métropolitain les itinéraires de running les plus empruntés 
ressortent dans les grandes villes : moitié sud de Marseille (Prado, Hu-
veaune, corniche), Aix-en-Provence (parc de la Torse). Plusieurs portions 
du littoral métropolitain attirent les coureurs, autour de La Ciotat et sur 
la Côte Bleue notamment (entre Carry-le-Rouet et Sausset-les-Pins), 
ainsi que les étangs intérieurs (Lavalduc, Citis) autour de Fos-sur-Mer et 
Saint-Mitre les Remparts. Enfin, les itinéraires d’accès aux grands espaces 
de nature (Calanques, Sainte-Victoire, Etoile, Garlaban, vallon de St-Pons 
vers la Sainte-Baume) sont parmi les plus fréquentés.

Le suivi des parcours des cyclistes métropolitains révèle des usagers 
quotidiens (parcours de 5km environ, en semaine sur un trajet domi-
cile-travail, notamment sur l’axe du Prado à Marseille), mais également 
des usages loisirs, essentiellement le week-end, sur longue distance 
(boucles de plus de 50 km). Les routes départementales du département 
apparaissent comme les circuits de prédilection des cyclistes, ainsi que 
certaines routes forestières traversant les massifs. La plupart de ces itiné-
raires ne sont pas sécurisés pour les vélos, cohabitant avec la circulation 
automobile (parfois importante, comme sur la D559 entre Marseille et 
Cassis). 

* Usagers de l’application Strava, application de suivi des performances sportives, connue pour 
être principalement utilisée pour un usage de type loisir. L’application identifie également les tra-
jets du quotidien. D’après plusieurs études, les cyclistes connectés sont représentatifs de la popu-
lation générale, les données étant confirmées dans plusieurs villes par des compteurs routiers. Plus 
d’informations sur https://metro.strava.com/faq#the-metro-product
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17 Quels espaces de loisirs ? Sport, culture, sorties, espaces de nature... 

  principaux spots de loisirs en nature    principaux itinéraires empruntés par les coureurs  
zooms sur marseille et aix-en-provence

70



  principaux itinéraires empruntés par les coureurs  
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17   principaux itinéraires empruntés par les cyclistes  
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  accès aux équipements sportifs  

Taille de la plus petite 
commune o�rant l’équipement

Pratiquer
le tennis

Jouer au 
football / rugby

Faire un 
sport de combat

Jouer à la 
pétanque

Jouer au  basketball
volleyball/handball

Faire de 
l’équitation

Faire du skateboard 
roller / free-style

Faire de
 l’athlétisme

Nager 
en piscine

Pratiquer un 
sport nautique

Jouer au golf

Faire du 
cyclisme sur piste

96 
%

93
%

80
%

78
%

68 
%

59 
%

59 
%

41 
%

40 
%

17 
%

11 
%

4 

4,5 

2,4

1,1

1,1

1,7

1,5 

0,3

0,5

0,7

0,1

0,2

0,02
%

Courts de tennis publics courts 

Terrains 

aire

boulodrome

salle 

aire

piste 

aire 

bassin

aire

golf

piste

380 hab.

550 hab.

870 hab.

400 hab.

1 400 hab.

850 hab.

1 400 hab.

4 000 hab.

1 900 hab.

5 100 hab.

6 000 hab.

17 000 hab.

Terrains de grands jeux

Aires de pratique

Boulodromes

Salles spécialisées

Manèges, carrières 
(lieux clos en plein air)

Pistes, skateparks

Aires de pratique

Bassins de natation

Aires de pratique

Aires de pratique

Pistes

Où peut-on… ? % de communes 
qui o�rent l’équipement

En moyenne, dans la Métropole 
(pour 10 000 habitants)
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épisodes de pics de pollution 
au cours de l’année 2019 

dans le département 
(ozone et particules �nes)

 

Source : diagnostic PCAEM

71 000

28

Chiffres clés planche 18

L’une des Métropoles européennes 
les plus polluées (après So�a, Milan et Cracovie)

personnes ont été Régulièrement 
exposées à des dépassements

des seuils de pollution en 2016

La pollution liée aux transports 
est celle qui touche le 

PLUS grand nombre d’habitants

Origine des émissions de CO2 en 2015

industrie 
(hors branche énergie)

industrie - PRODUCTION 
D’énergie

33 
%

24 18
%

13
%

9
%

1
%

1
%

1
%

transport
routIer

autres 
transports

 (avion, train, bateau...)

résidentiel tertiaire agriculture gestion 
des déchets

%

 

95 
%

VIVENT dans les 
grands centres urbains

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Qualité de l’air (2016)

Indice synthétique Atmo (ISA)

0 100 908070605040302010

Très
mauvais

Très
bon

Sources : Air PACA 2016, PDU Métropole AMP, Agam

6 mois de vie perdus à cause de la qualité de l’air :  
l’industrie et les transports, premiers « pollueurs »

Dans la Métropole comme ailleurs, les niveaux de pollution atmos-
phérique sont plus importants autour des grands axes routiers, dans 
les grands centres urbains et autour des carrières. Cependant, l’en-
semble du territoire est concerné par la pollution à l’ozone et aux 
particules fines. Malgré une amélioration de la qualité de l’air ces 
dernières années, les habitants perdent environ six mois d’espérance 
de vie du fait de la pollution (par rapport à d’autres communes de 
taille et d’urbanisation comparable). L’industrie en général (et celle 
servant à la production d’énergie en particulier) est la plus polluante, 
ainsi que les transports routiers (voiture individuelle et logistique 
s’effectuant par camion). En 2021, une Zone à faible émission (ZFE) 
sera opérationnelle au cœur de Marseille, afin de limiter la circulation 
de certaines catégories de véhicules.

À quelles pollutions et à quels risques est-on exposé ?  
Quel impact du changement climatique ? 18

l’enjeu de la qualité de l’air dans la métropole

  qualité de l’air  : villes-centres et axes routiers sont les plus concernés  

Source : Diagnostic PCAEM



A
GA

M
 - A

gence d’urba
nism

e de l’a
gglom

ération m
a

rseilla
ise

A
GA

M
 - A

gence d’urba
nism

e de l’a
gglom

ération m
a

rseilla
ise

épisodes de pics de pollution 
au cours de l’année 2019 

dans le département 
(ozone et particules �nes)

 

Source : diagnostic PCAEM

71 000

28

Chiffres clés planche 18
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La pollution liée aux transports 
est celle qui touche le 

PLUS grand nombre d’habitants
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95 
%

VIVENT dans les 
grands centres urbains

Un territoire très exposé aux incendies, 
ainsi qu’au risque d’inondation

Le nombre important de garrigues et de forêts, composées essen-
tiellement de Pin d’Alep (essence très inflammable) et la proximité 
des habitations avec celles-ci rend la Métropole extrêmement sen-
sible aux incendies en période estivale. La quasi-totalité des massifs 
et des collines est concernée par ce risque, d’origine humaine dans 
90% des cas.

La Métropole est également exposée aux crues torrentielles poten-
tielles de l’Huveaune, de la Touloubre, des Aygalades, du Jarret, de la 
Cadière et du Raumartin, ainsi qu’à des inondations de plaine (Du-
rance, Arc, Rhône). Le risque lié au ruissellement des eaux de pluie 
est présent dans de nombreuses communes, du fait de l’imperméa-
bilisation (bétonisation) des sols. Le risque de submersion marine 
reste, pour l’heure, exceptionnel. 

En croisant les zones de risques (incendie et inondation) et la pour-
suite de l’urbanisation, on s’aperçoit que sans cesse plus d’habitants 
sont menacés par des risques naturels. Plus de 120 000 personnes 
vivent dans les bassins versants des principales rivières de la Métro-
pole et 460 000 sont exposés aux incendies. Entre 2010 et 2015, la 
population exposée au risque inondation a augmenté de 4% et celle 
aux incendies de 6% (source État).

origine des pollutions (émissions carbones par secteur d’activité)
risque incendie induit

risque incendie subirisque inondation : 5 bassins versants en première ligne

Risque incendie induit : conséquences prévisibles d’un incendie se dé-
clarant en un point du massif.
Risque subi : probabilité que ce point du massif forestier, pris isolément, 
soit affecté par un incendie.
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protection 

Hausse 
du niveau
de la mer

ces 30 dernières
années15

- Mise en péril des zones basses
- Aggravation du risque inondation par submersion
- Intrusions salines : risque de contamination de la nappe de la Crau 
   et des massifs calcaireS de la Sainte-Baume, Calanques, bassin du Beausset
   (menace pour l’approvisionnement en eau potable des communes de l’ouest de l’Étang) 

Conséquences

Camargue, étangs intérieurs (Lavalduc, Citis, Engrenier…), 
Lavéra/Chenal de Caronte, bassins est du GPMM, Vieux-Port 
de Marseille, pôle de haute plaisance de La Ciotat

Secteurs
les plus 
concernés

28
%

49
%

45
%

16
%

2
%

7
°C

5
°C

 

EXEMPLE : 
En juillet 2017

de la population
vulnérable à une chaleur

excessIVE

En 2080

à

d’augmentation des températures 
moyennes dans le Sud-Est de la France 

(+0,8°C depuis 1990)

d’écart entre 
un grand parc arboré 
et ses alentours

15
°C d’écart entre la température

relevée au jardin du Pharo 
et sur la Place Castellane

Secteurs 
principalement 
concernés 

du trait de côte
soumis à l’érosion

Camargue, Berre l’Étang, plages de Vitrolles, 
lido du Jaï, Petite Camargue, parc balnéaire 
du Prado, plages de La Ciotat

Plusieurs zones emblématiques 
non protégées autour de l’étang, 
sur le massif de la NerThe, en rade
Sud de Marseille, sur les plaines 
Baronnes à l’est de La Ciotat

du territoire métropolitain
font l’objet d’une protection 
(réglementaire, foncière
ou contractuelle)

¼ 
fait l’objet d’une 
protection forte 
(réglementaire ou foncière)

Environ

des littoraux terrestres 
et marins sont protégés 
(pour leur valeur écologique
et environnementale)

1 Protection réglementaire

Protection contractuelle

Parc national 
(Les Calanques)

4 Parcs naturels régionaux 
(Alpilles, Luberon, Camargue,
Sainte-Baume)

cm

Demain, des (nouveaux) risques amplifiés  
par le changement climatique

Le changement climatique (et le réchauffement des températures 
qu’il induit) fait peser des risques majeurs sur la Métropole, ses habi-
tants et ses ressources. La hausse des températures est ici plus rapide 
qu’ailleurs en France (+0,3°C tous les 10 ans depuis 1959). 

Principales vulnérabilités liées : 
•  augmentation de la chaleur et de la sécheresse estivale (hausse du 

risque incendie) ;
• submersion des côtes ;
• acidification des océans ;
• perturbation des écosystèmes ;
• diminution des stocks d’eau douce ;
•  augmentation de la fréquence / sévérité des épisodes de canicule ;
• extension des zones arides, réduction des terres arables.

La carte page suivante « territorialise » schématiquement  
les risques encourus.

Des risques technologiques, essentiellement 
sur les territoires de l’ouest

L’ensemble de la Métropole est concerné par les risques liés au trans-
port de matières dangereuses ; le Pays Salonais, Istres Ouest-Pro-
vence et le Pays de Martigues en tout premier lieu. Les territoires 
industriels sont exposés aux risques technologiques, avec une 
soixantaine d’installations classées de type Seveso (du fait de la pro-
duction, des quantités ou des types de produits dangereux qu’ils 
traitent). L’ouest de la Métropole constitue la seconde concentra-
tion française de sites Seveso : première plateforme pétrochimique 
du sud de l’Europe, le Golfe de Fos/Lavera jusqu’à Berre l’Étang 
concentre les établissements à risque dans plusieurs domaines (raffi-
nage, pétrochimie, chimie, explosifs, gaz et liquides inflammables...). 
Ces sites sont tous couverts par des plans de prévention du risque 
technologique (PPRT). 

18 À quelles pollutions et à quels risques est-on exposé ? Quel impact du changement climatique ? 

sites classés et plans de prévention  infrastructures de transport de matières dangereuses

changement climatique et hausse des températures

protection 

Hausse 
du niveau
de la mer

ces 30 dernières
années15

- Mise en péril des zones basses
- Aggravation du risque inondation par submersion
- Intrusions salines : risque de contamination de la nappe de la Crau 
   et des massifs calcaireS de la Sainte-Baume, Calanques, bassin du Beausset
   (menace pour l’approvisionnement en eau potable des communes de l’ouest de l’Étang) 

Conséquences

Camargue, étangs intérieurs (Lavalduc, Citis, Engrenier…), 
Lavéra/Chenal de Caronte, bassins est du GPMM, Vieux-Port 
de Marseille, pôle de haute plaisance de La Ciotat

Secteurs
les plus 
concernés

28
%

49
%

45
%

16
%

2
%

7
°C

5
°C

 

EXEMPLE : 
En juillet 2017

de la population
vulnérable à une chaleur

excessIVE

En 2080

à

d’augmentation des températures 
moyennes dans le Sud-Est de la France 

(+0,8°C depuis 1990)

d’écart entre 
un grand parc arboré 
et ses alentours

15
°C d’écart entre la température

relevée au jardin du Pharo 
et sur la Place Castellane

Secteurs 
principalement 
concernés 

du trait de côte
soumis à l’érosion

Camargue, Berre l’Étang, plages de Vitrolles, 
lido du Jaï, Petite Camargue, parc balnéaire 
du Prado, plages de La Ciotat

Plusieurs zones emblématiques 
non protégées autour de l’étang, 
sur le massif de la NerThe, en rade
Sud de Marseille, sur les plaines 
Baronnes à l’est de La Ciotat

du territoire métropolitain
font l’objet d’une protection 
(réglementaire, foncière
ou contractuelle)

¼ 
fait l’objet d’une 
protection forte 
(réglementaire ou foncière)

Environ

des littoraux terrestres 
et marins sont protégés 
(pour leur valeur écologique
et environnementale)

1 Protection réglementaire

Protection contractuelle

Parc national 
(Les Calanques)

4 Parcs naturels régionaux 
(Alpilles, Luberon, Camargue,
Sainte-Baume)

cm

changement climatique et hausse du risque
de submersion côtière
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La Touloubre

L’A rc

L’Huveaune

La Durance

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Principaux cours d’eau

- Fortes précipitations estivales et automnales :
 risque de crue en ville et d’inondation en plaines 

Principales villes et activités humaines

- Augmentation de la fréquence / sévérité des épisodes de canicule

- E�et des îlots de chaleur urbains 

- Impacts économiques du changement climatique : 
 agriculture, pêche, production d’énergie (besoin de refroidissement…)

- Fortes précipitations estivales / automnales : 
 crue des cours d’eau (Arc, Cadière, Raumartin, Huveaune, Aygalades,
 Jarret, Touloubre) et des inondations de plaine (débordement de la Durance)

- Impacts socio-économiques en cascade :
 secteur de la pêche, aquaculture, tourisme et énergie, agriculture 

Agriculture

- Diminution des stocks d’eau douce 

- Extensions des zones arides, réduction des terres arables 

- « Remontée vers le nord » des productions agricoles / viticoles 

- Perte de biodiversité

Littoral

- Augmentation du niveau de la mer
 (quelques secteurs particulièrement touchés)

- Risque accru de submersion des côtes 

- Acidi�cation de la mer (perturbation des écosystèmes) : 
 conséquences sur la pêche et l’aquaculture 

- Érosion du trait de côte (dynamique propre)

Forêts et garrigues

- Augmentation du risque incendie

5 10 12 15

Température annuelle moyenne (en °C)

Sources : DATAR/Météo France, CDC Climat, Recherche 2015 d’après GIEC (2011), MEDDE (2014 et 2015), ONERC et Météo France

Extention du risque de feu de forêt
vers le nord Risque de submersion

2000 2050

protection 

Hausse 
du niveau
de la mer

ces 30 dernières
années15

- Mise en péril des zones basses
- Aggravation du risque inondation par submersion
- Intrusions salines : risque de contamination de la nappe de la Crau 
   et des massifs calcaireS de la Sainte-Baume, Calanques, bassin du Beausset
   (menace pour l’approvisionnement en eau potable des communes de l’ouest de l’Étang) 

Conséquences

Camargue, étangs intérieurs (Lavalduc, Citis, Engrenier…), 
Lavéra/Chenal de Caronte, bassins est du GPMM, Vieux-Port 
de Marseille, pôle de haute plaisance de La Ciotat

Secteurs
les plus 
concernés

28
%

49
%

45
%

16
%

2
%

7
°C

5
°C

 

EXEMPLE : 
En juillet 2017

de la population
vulnérable à une chaleur

excessIVE

En 2080

à

d’augmentation des températures 
moyennes dans le Sud-Est de la France 

(+0,8°C depuis 1990)

d’écart entre 
un grand parc arboré 
et ses alentours

15
°C d’écart entre la température

relevée au jardin du Pharo 
et sur la Place Castellane

Secteurs 
principalement 
concernés 

du trait de côte
soumis à l’érosion

Camargue, Berre l’Étang, plages de Vitrolles, 
lido du Jaï, Petite Camargue, parc balnéaire 
du Prado, plages de La Ciotat

Plusieurs zones emblématiques 
non protégées autour de l’étang, 
sur le massif de la NerThe, en rade
Sud de Marseille, sur les plaines 
Baronnes à l’est de La Ciotat

du territoire métropolitain
font l’objet d’une protection 
(réglementaire, foncière
ou contractuelle)

¼ 
fait l’objet d’une 
protection forte 
(réglementaire ou foncière)

Environ

des littoraux terrestres 
et marins sont protégés 
(pour leur valeur écologique
et environnementale)

1 Protection réglementaire

Protection contractuelle

Parc national 
(Les Calanques)

4 Parcs naturels régionaux 
(Alpilles, Luberon, Camargue,
Sainte-Baume)

cm

changement climatique et Hausse du niveau de la mer

  réchauffement climatique dans la métropole : quelles vulnérabilités ?  

  hausse des températures  
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Vit-on en bonne santé et a-t-on facilement 
accès aux soins ? santé et système de soins

L’offre médicale d’un territoire est composée à la fois de l’offre hos-
pitalière (publique et privée) et de l’offre de médecine de ville, en 
libéral. Dans les deux cas, la Métropole dispose d’un haut niveau 
d’équipement. 

Médecine de ville : généralistes et spécialistes bien 
implantés en centre-ville

Avec 12,5 médecins généralistes pour 10 000 habitants, Aix-Mar-
seille-Provence est mieux pourvue en médecins que les autres mé-
tropoles (11,6 médecins en moyenne). Ce bon chiffre masque cer-
taines inégalités : 50 communes comptent moins de 10 médecins 
pour 10 000 habitants (et 8 n’en ont aucun). Les plus fortes inégalités 
s’observent néanmoins à l’échelle infra-communale à Marseille, Aix 
ou Aubagne, avec une baisse de la densité de praticiens à mesure 
que l’on s’éloigne du centre-ville. 
Avec 20 spécialistes pour 10 000 habitants (toutes spécialisations 
confondues) et 12,8 spécialistes exerçant les cinq spécialisations 
les plus couramment recherchées*, le niveau d’offre métropolitain 
est également supérieur aux autres métropoles (19,1 en moyenne). 
Les dentistes sont présents dans 87% des communes, quand les pé-
diatres, ophtalmologistes et gynécologues ne sont implantés que 
dans 1 commune sur 3.

Hôpitaux : une offre de qualité en ville

La Métropole dispose d’une des meilleures offres de santé au niveau 
national (en termes de praticiens et d’équipements de pointe) : 3 400 
lits d’hôpitaux dans les 4 principaux hôpitaux marseillais et de nom-
breux établissements de soins privés. Les villes moyennes sont éga-
lement bien pourvues : Aix-en-Provence, Martigues/Port-de-Bouc, 
Salon-de-Provence. 

*Dentiste •  Pédiatre •  Ophtalmologiste •  Gynécologue • ORL

19
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13e
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AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLEMédecins généralistes
La taille des cercles est
proportionnelle à la population

Nombre de médecins 
généralistes pour 10 000 
habitants

* moyenne AMP
Source : INSEE BPE 2018

8 communes sans
médecin généraliste

63 communes
« sous-équipés »
(1/3 de la population)

21 communes
« bien équipées »

1

0

12,5*

10

15

30
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13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLE

 Aucune des spécialités
 n’est représentée
 dans la commune

1

0

2

3

4

5
 Chaque
 spécialité
 est représentée

Médecins spécialistes
La taille des cercles est
proportionnelle à la population

Indice de présence des 5 
principales spécialités de 
médecine de ville :
- chirurgien-dentiste ;
- pédiatrie ;
- ophtalmologie ;
- gynécologie ;
- oto-rhino-laryngologie (ORL)

Source : INSEE BPE 2018

présence de médecins généralistes

présence de médecins spécialistes (5 grandes spécialités)
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médecins spécialistes
combien d’habitants pour trouver... ? 

DE COMMUNES OÙ LE SPÉCIALISTE EST PRÉSENT 

DENTISTE PÉDIATREOPHTALMOLOGISTE GYNÉCOLOGUE ORL

Lecture : dans la Métropole, on ne trouve pas de pédiatre dans les communes 
de moins de 2 000 habitants

dentiste

pédiatre

ophtalmologiste gynécologue

HABITANTS

ORL

87
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Ehpad : un bon niveau d’accueil pour les personnes âgées, 
le littoral manque de places

La Métropole compte près de 180 000 personnes âgées de plus de 
75 ans : cela représente près d’une personne sur 10. Près de 10 000 
d’entre elles vivent dans des communes sans structure d’accueil. Au 
regard de la population âgée, les communes du Pays d’Aix et du Pays 
Salonais affichent les meilleurs taux d’équipement de la Métropole : 
les places en maison de retraite (Ehpad) sont beaucoup plus rares sur 
le littoral au regard du nombre de personnes âgées qui y résident. Au 
global, la Métropole offre 82 places en Ehpad pour 1 000 personnes 
âgées, un chiffre en-deçà de la moyenne française (100 places d’ac-
cueil). 

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Nombre de places en EHPAD

Source : BPE 2017

Nombre de places en EHPAD pour 1000 personnes âgées de 75 ans et plus

1 00
9 00 6 300

10-820 100-20082-100 200-700

Aucun EHPAD
dans la commune

Moyenne
AMP

Moyenne
FRANCE

places pour 1000 personnes âgées

  accueil des personnes âgées : places en ehpad dans la métropole  

1+
80 86

ans ans

dans la Métropole par rapport
à la moyenne françaiseEspérance de vie

AN pour
les hommes

pour
les FEMMES
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Une grande diversité d’espèces, mais la biodiversité  
« ordinaire » régresse

La Métropole jouit d’une biodiversité remarquable et stable sur la 
période récente : les espèces protégées progressent, celles qui ne 
le sont pas ont tendance à décliner. Néanmoins, les connaissances 
précises à l’échelle métropolitaine font encore défaut, à l’exception 
de quelques espèces remarquables. Les espèces se concentrent dans 
certains milieux naturels, souvent vulnérables (hausse du niveau de 
la mer, incendies...) et/ou fréquentés (petits fonds marins).

Massifs et espaces
naturels littoraux : 

La Nerthe, les Calanques, la Fare…

Îles et archipels : 
Riou, Frioul, Île verte

Petits fonds marins 
(moins de 20 m de profondeur)

Zones humides des berges 
basses de l’étang de Berre, 

des theys de Port-Saint-Louis-du-Rhône

Environ 2 000 espèces 
dans les Bouches-du-Rhône

41% des espèces menacées 
au niveau national sont 
présentes en région Sud

Le secteur littoral présente 
la plus importante concentration 

d’espèces menacés

Espèces endémiques : 
Sabline de Provence, 

Astragale de Marseille...

Forêts
Oiseaux, lézards, insectes,
papillons, coléoptères,
chauves-souris

Espaces agricoles
Oiseaux et rapaces,
lézards, papillons…

Zones humides
Flamands roses,
hivernage d’oiseaux

Cordons dunaires
des Theys
Amphibiens, reptiles

Herbiers de l’Étangs de Berre
Mollusques et crustacés,
poissons, hivernage d’oiseaux

Littoraux peu profonds
Productions halieutiques
(poissons, moules, huitres),
herbiers (Posidonies, Zostères),
coralligènes profonds

Sources : SRCE PACA, OCCSOL 2014  (CRIGE)

Réservoirs
de biodiversité

Garrigue et coussoul de Crau
Chauves-souris, reptiles,
oiseaux et rapaces,
élevage (ovins)

Les écosystèmes sont-ils en bonne santé ? 
Biodiversité (terrestre et marine) et protections20

  principaux réservoirs de biodiversité  

les grands réservoirs de biodiversité de la métropole 

réservoirs et corridors de biodiversité 

Trame verte et bleue métropolitaine

Réservoirs de biodiversité
(43% de la superficie d’AMP)

Continuités écologiques 
(5% de la superficie)

environ 2/3
sont en bon état /

à préserver

environ 1/3 
à remettre en état 

(fragmentation par les infrastructures, 
fonctionnalités écologiques des cours d’eau dégradée…)
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BERRE-L'ÉTANG

CARRY-
LE-ROUET

CASSIS

CHATEAUNEUF-
LÈS-MARTIGUES

ENSUÈS-
LA-REDONNE

FOS-SUR-MER

PORT-
DE-BOUC

PORT-SAINT-LOUIS-
DU-RHONE

ROGNAC

LE ROVE / NIOLON

SAINT-CHAMAS

SAINT-MITRE-
LES-REMPARTS

SAUSSET-
LES-PINS

MARTIGUES/
LA COURONNE

LA CIOTAT

ISTRES

MARIGNANE

MARTIGUES

VITROLLES

MARSEILLE

Côte Bleue

Golfe de Fos

Cap Canaille
Bec de l’Aigle

ÎLES DE MARSEILLE

POINTE D’ENDOUME
cap croisette

étang de Berre

étang de Vaïne

PETITE RADE DE MARSEILLE

étang de bolmon

Bec de l’Aigle
Pointe de la fauconnière

Sources :  Contrat de baie 2019-2021, ARS 2016 

Qualité des eaux littorales

Qualité des eaux de baignade
(ARS 2016)

Excellente

Bonne

Suffisante

Insuffisante

État des masses d’eau
(Contrat de baie 2019-2021)

Écologique 

Très bon

Bon

Moyen

Médiocre

Mauvais

Chimique

  qualité des eaux littorales : un enjeu pour la biodiversité et les loisirs  

Massifs et espaces
naturels littoraux : 

La Nerthe, les Calanques, la Fare…

Îles et archipels : 
Riou, Frioul, Île verte

Petits fonds marins 
(moins de 20 m de profondeur)

Zones humides des berges 
basses de l’étang de Berre, 

des theys de Port-Saint-Louis-du-Rhône

Environ 2 000 espèces 
dans les Bouches-du-Rhône

41% des espèces menacées 
au niveau national sont 
présentes en région Sud

Le secteur littoral présente 
la plus importante concentration 

d’espèces menacés

Espèces endémiques : 
Sabline de Provence, 

Astragale de Marseille...

Massifs et espaces
naturels littoraux : 

La Nerthe, les Calanques, la Fare…

Îles et archipels : 
Riou, Frioul, Île verte

Petits fonds marins 
(moins de 20 m de profondeur)

Zones humides des berges 
basses de l’étang de Berre, 

des theys de Port-Saint-Louis-du-Rhône

Environ 2 000 espèces 
dans les Bouches-du-Rhône

41% des espèces menacées 
au niveau national sont 
présentes en région Sud

Le secteur littoral présente 
la plus importante concentration 

d’espèces menacés

Espèces endémiques : 
Sabline de Provence, 

Astragale de Marseille...

RICHESSE DE LA BIODIVERSITé MéTROPOLITAINE

Protection de la biodiversité Protection des paysages

Sites Natura 2000 
(Directive Oiseaux 
/ Habitat-Faune-Flore)

Arrêtés de Protection du Biotope 
(6% de la superficie d’AMP)

29

15
Grand Site de France : 
la Montagne Sainte-Victoire

sites classés 
(13% de la superificie d’AMP) : 
Concors / Sainte-Victoire, Arbois, Calanques, Nerthe…

1

30
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protection 

Hausse 
du niveau
de la mer

ces 30 dernières
années15

- Mise en péril des zones basses
- Aggravation du risque inondation par submersion
- Intrusions salines : risque de contamination de la nappe de la Crau 
   et des massifs calcaireS de la Sainte-Baume, Calanques, bassin du Beausset
   (menace pour l’approvisionnement en eau potable des communes de l’ouest de l’Étang) 

Conséquences

Camargue, étangs intérieurs (Lavalduc, Citis, Engrenier…), 
Lavéra/Chenal de Caronte, bassins est du GPMM, Vieux-Port 
de Marseille, pôle de haute plaisance de La Ciotat

Secteurs
les plus 
concernés

28
%

49
%

45
%

16
%

2
%

7
°C

5
°C

 

EXEMPLE : 
En juillet 2017

de la population
vulnérable à une chaleur

excessIVE

En 2080

à

d’augmentation des températures 
moyennes dans le Sud-Est de la France 

(+0,8°C depuis 1990)

d’écart entre 
un grand parc arboré 
et ses alentours

15
°C d’écart entre la température

relevée au jardin du Pharo 
et sur la Place Castellane

Secteurs 
principalement 
concernés 

du trait de côte
soumis à l’érosion

Camargue, Berre l’Étang, plages de Vitrolles, 
lido du Jaï, Petite Camargue, parc balnéaire 
du Prado, plages de La Ciotat

Plusieurs zones emblématiques 
non protégées autour de l’étang, 
sur le massif de la NerThe, en rade
Sud de Marseille, sur les plaines 
Baronnes à l’est de La Ciotat

du territoire métropolitain
font l’objet d’une protection 
(réglementaire, foncière
ou contractuelle)

¼ 
fait l’objet d’une 
protection forte 
(réglementaire ou foncière)

Environ

des littoraux terrestres 
et marins sont protégés 
(pour leur valeur écologique
et environnementale)

1 Protection réglementaire

Protection contractuelle

Parc national 
(Les Calanques)

4 Parcs naturels régionaux 
(Alpilles, Luberon, Camargue,
Sainte-Baume)

cm

Un quart des espaces sont fortement protégés,  
mais tous les espaces d’intérêt écologique  
ne sont pas concernés

Habitats naturels d’une biodiversité rare, les espaces naturels mé-
tropolitains sont protégés : un quart du territoire bénéficie d’une 
protection renforcée (règlement spécifique comme le Parc national 
des Calanques, réserves naturelles régionales ou nationales, arrêtés 
de protection de biotope...). Mais d’autres espaces naturels, pour 
certains connus pour leur richesse écologique, ne sont pas (totale-
ment) protégés : Trévaresse, massifs de Rognes, Montaiguet, chaîne 
de l’Estaque, zones humides de l’Étang de Berre, plateau de l’Arbois... 
Souvent en périphérie des villes et en bordure des grands espaces 
naturels, ces espaces sont largement fracturés par des infrastruc-
tures, ce qui nuit à la circulation des espèces. L’absence de protec-
tion concerne également certains espaces maritimes (They de la 
Gracieuse, Banc de l’Esquine, Baie du Prado...).

20 Les écosystèmes sont-ils en bonne santé ? Biodiversité terrestre et marine

Massif des
Alpilles

Chaîne de
la Trévaresse

Chaîne de la Fare Montagne 
Saint-Victoire

Montagne de
Regagnas

Massif du
Garlaban

Massif de la
Sainte-Baume

Massif de l'Étoile

Massif de la Nerthe

L’Arbois

Parc national
des Calanques

Figuerolles et
Castillon

Chaîne
des Côtes

Crau

Camargue

Plaine de
Châteauneuf

Fragmentation écologique des milieux
liée aux infrastructures

Linéaire d’infrastructures* par hectare contribuant à la fragmentation

  <10 m / hectare

  10-50m / hectare

  Échanges écologiques majeurs identi�és dans les SCoT

* Infrastructures routières (selon leur importance et le nombre de voies),
 infrastructures ferroviaires (selon leur importance) et ouvrages d’origine humaine (talus, murs…)

  50-200m / hectare

  > 200m / hectare

Sources : Dreal, Crige, Agam

  fragmentation des milieux naturels du fait des infrastructures  

mesures de protection
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MASSIF DES
ALPILLES

CHAÎNE DE
LA TRÉVARESSE

CHAÎNE DE LA FARE
MONTAGNE 

SAINTVICTOIRE

MONTAGNE DE
REGAGNAS

MASSIF DU
GARLABAN

MASSIF DE LA
SAINTEBAUME

MASSIF DE L'ÉTOILE

CHAÎNE
DES CÔTES

CRAU

CAMARGUE

GOLFE
DE FOS

ILES DU FRIOUL

BAIE
DE

LA CIOTAT

BAIE
DE CASSIS

ÉTANG
DE BERRE

MASSIF DE
L’ARBOIS

MASSIF DE
L’ARBOIS

MASSIF DES CALANQUESMASSIF DES CALANQUES

Massif de la Nerthe

Collines de Sulauze
Chaine de la Fare

Delta de l’Arc Plateau de l’Arbois

Étangs intérieurs

They de la Gracieuse

Baie du Prado

Plaines Baronnes

Banc de l’Esquine Banc de Blanquière

Parc National
de Camargue

Parc marin
de la Côte Bleue

Parc National
des Calanques

Sources : SRCE, Dreal Paca, Agam, 2017

Espaces identi�és au SRCE protégés par des protections foncières et réglementaires 

Espaces identi�és au SRCE  protégés par des protections contractuelles (hors PNR)

Espaces identi�és au SRCE non protégés (terrestres et littoraux)

xxx Localisation des espaces non protégés

  espaces protégés et non protégés  



21 
    24

questions



L’activité économique  
et les échanges

Quelle est la structure de l’économie métropolitaine ?

Dans quels réseaux (européens, mondiaux) s’inscrit-on ? 

D’où vient l’énergie et les ressources dont la Métropole a besoin ?

Qui vient séjourner dans la Métropole et pour faire quoi ?

21

24
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23
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million 
de croisiéristes

planche 22 

Emplois salariés privés en 2019
Source : Ursaff / Acoss

Industrie

12
%

construction

7
%

Commerce

16
%

hôtellerie
restauration

6
%

autres services
marchands

44
%

Services non marchands
(administration publique, défense, 

enseignement, santé, action sociale)

15
%

INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE

raffinage et cokéfaction

équipements électriques, électroniques, informatiques

fabrication de matériels de transport

autres produits industriels

industries extractives, énergie, eau

transport

information et télécommunications

banque et assurance

immobilier

0,2
%

1,6
%

1,5

%

1,7
%

4,7
%

2,3
%

9,3
%

4,1
%

3,7
%

1,6
%

21,4
%

activités scientifiques et techniques, 
soutien et services administratifs (dont intérim)

3,9
%

Divers

3
%

50
%

9 9,5

1 1,7

des projets d’investissements étrangers 
en France ont été réalisés dans 
la Métropole Aix-Marseille-Provence en 2019 
(4% réalisés à Toulouse, 5% à Lyon, 26% dans le Grand Paris)

des emplois salariés de la Métropole 
sont dans des entreprises multinationales

des flux logistiques internes 
à la Métropole sont liés aux 
activités du Port (GPMM)

Les portes d’entrée de la Métropole

millions de passagers transitent 
via l’aéroport Marseille-Provence
(6e aéroport français)

millions de voyageurs 
dans les 3 gares TGV 
(Marseille Saint-Charles, 
Aix-en-Provence TGV, Miramas)

million de passagers
vers la Corse, le Maghreb, la Sicile…

Ferries

Terminal
Croisière

%

¼ 

Un tissu économique diversifié, moins de cadres exerçant 
des « fonctions supérieures » et plus de « déclassés »

La Métropole peut se prévaloir d’un tissu économique diversifié, 
mieux capable d’encaisser les chocs conjoncturels. S’agissant des 
secteurs d’activités, elle compte proportionnellement plus d’emplois 
dans l’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action 
sociale que dans les autres grandes métropoles françaises et moins 
d’emplois dans les secteurs du commerce / transport / services. Au 
niveau industriel, elle se situe dans la moyenne dans les autres mé-
tropoles. Comme ailleurs, l’emploi agricole est très faible (moins de 
1%).

S’agissant de certains emplois dits « supérieurs », la Métropole 
compte également moins de cadres exerçant des « fonctions mé-
tropolitaines » (emploi tertiaire supérieur dans les domaines de la 
conception-recherche, le conseil, le commerce inter-entreprises, la 
gestion, la culture et les loisirs) que dans les autres grandes métro-
poles françaises : 11,3% dans la Métropole contre plus de 15% à Paris, 
Lyon ou Toulouse.

Le « déclassement » dans l’emploi est plus marqué qu’ailleurs : 1 di-
plômé du Supérieur sur 4 n’exerce pas un emploi à la hauteur de ses 
qualifications (1 sur 5 en moyenne dans les autres métropoles). Les 
jeunes diplômés font face à un marché du travail plus étroit et avec 
une forte dimension présentielle / touristique, ne proposant pas tou-
jours d’emplois en phase avec leurs diplômes. Cette situation parti-
cipe largement du départ les jeunes diplômés de la Métropole après 
leurs études.

Quelle est la structure de l’économie métropolitaine ?
secteurs d’activités et évolution de l’emploi21

  structure de l’économie métropolitaine : emplois privés par secteur d’activité  

Source : ACOSS 2020
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Une économie essentiellement présentielle,  
les activités productives dominantes  
sur les territoires de l’ouest

Avec 68% d’emplois présentiels et 32% d’emplois productifs, la Mé-
tropole Aix-Marseille-Provence compte légèrement moins d’activi-
tés productives que les autres grandes métropoles françaises (Paris, 
Lyon et Lille en particulier). L’emploi présentiel a fortement progres-
sé ces 40 dernières années, dans la France entière comme dans la 
Métropole.

Ces emplois ont l’avantage de se répartir de manière plus homogène 
sur les territoires. L’économie présentielle intègre mieux les publics 
peu qualifiés sur le marché du travail et a l’avantage d’être peu dé-
localisable. Cependant, les crises affectent aussi les territoires dont 
l’économie est fortement présentielle : l’immobilier et la construction 
sont alors les premiers touchés. Cette économie est aussi génératrice 
de précarités : les secteurs d’activités domestiques privilégient sou-
vent le recours aux contrats courts et/ou à temps partiel. 

Activités ou emplois présentiels : activités mises en œuvre localement 
pour la production de biens et de services pour satisfaire les besoins des 
personnes présentes dans la zone, qu’elles soient résidentes ou touristes 
(services de proximité, santé et action sociale, administration, distribu-
tion, éducation, formation...)

Activités ou emplois productifs : activités qui produisent des biens ma-
joritairement exportés hors de la zone et les activités de services tour-
nées principalement vers les entreprises de la sphère productive (agri-
culture, BTP, fabrication, transport, logistique...)

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

Part des emplois productifs/présentiels
La taille des cercles est proportionnelle au nombre d’emplois

8090 % 6070 80 90 %7050 % 60

Emplois productifs Emplois présentiels

Lecture : À Saint-Paul-lez-Durance, il y a plus de 80 % d’emplois productifs et moins de 20 % d’emplois présentiels

Source : INSEE 2017

  profil de l’économie métropolitaine : emplois productifs et emplois présentiels  
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Paris

AMP LILLE BORDEAUX

LYON TOULOUSE

NANTES

NICE

50 %

55 %

60 %

65 %

70 %

75 %

80 %

Taux d'activité                      Taux d'emploi

9e

8e

6e
5e

4e

1er

2e

3e

14e

15e

16e

10e

11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLENombre de demandeurs
d’emplois au 3e trimestre 2019

Source : INSEE 2019

7600
2000 500

Évolution du nombre de
demandeurs d’emplois
entre fin 2014 et fin 2019

moy. AMP-18 %

-40 %

+10 %

0

+25%

Malgré la dynamique de création d’emplois, un taux de 
chômage qui reste élevé

En dix ans (2008-2018), le nombre d’emplois au lieu de travail a pro-
gressé de 0,4% / an (+ 30 000 emplois) et l’emploi salarié privé de 
0,7% / an (+ 46 000 emplois sur la période) : cette dynamique posi-
tive reste toutefois inférieure aux métropoles françaises de l’arc at-
lantique (Rennes, Nantes, Bordeaux), Toulouse, Lyon et Montpellier. 
Aix-Marseille-Provence a en revanche un autre retard à combler : 
seulement 63% des personnes d’âge actif (les 15-64 ans) occupent 
un emploi (contre 65,5% en moyenne en France). Cela signifie qu’il y 
a davantage de chômeurs, étudiants et autres personnes n’exerçant 
pas d’activité professionnelle. Le taux de chômage, en baisse ces der-
nières années, atteint 10,2% fin 2019 dans le département (soit 1,5 
point de plus que la moyenne française). Avec la pandémie mondiale 
de Covid-19, ce taux est fortement reparti à la hausse début 2020.

S’agissant des emplois salariés privés créés, ils l’ont été essentielle-
ment :
•  dans le secteur des services (+ 48 000 emplois) et du commerce 

(+ 1 300 emplois) ; le BTP et l’industrie ayant davantage supprimé 
d’emplois qu’ils n’en ont créé 

•  dans le secteur d’Aix-Gardanne (+ 19%) et dans l’ouest de la Métro-
pole (+13,5%) ; la zone de Marseille-Aubagne (+ 4,6%) affiche une 
croissance plus modeste.

Autour du bassin méditerranéen, cette situation de croissance de 
l’emploi relativement importante mais d’un chômage élevé est cou-
rante. Les raisons de ce découplage sont multiples : l’arrivée de nou-
veaux actifs dont le conjoint ne trouve pas de travail, le cumul d’em-
plois par une même personne (situations de fragilité, temps partiel), 
les chômeurs découragés, les inactifs en formation... 

21 Quelle est la structure de l’économie métropolitaine ?

Moins de personnes en emploi qu’ailleurs

Avec un taux d’activité et un taux d’emploi inférieur de 5 points aux 
autres grandes métropoles françaises, la Métropole Aix-Marseille-Pro-
vence a un retard à combler, malgré sa dynamique récente. On note 
également le plus fort écart entre le taux d’emploi des hommes et 
des femmes (6 points d’écart), ce qui renvoie aux fragilités sociales 
de la population : davantage de familles monoparentales, souvent 
des femmes seules avec enfants. 16% des actifs de 15-64 ans sont à 
temps partiel (un chiffre semblable aux autres métropoles).

Taux d’activité : Part des d’actifs parmi la population en âge de travailler 
(15-64 ans). La population active comprend la population active ayant 
un emploi et les chômeurs.

Taux d’emploi : Part de personnes disposant d’un emploi (dite « occu-
pée ») parmi la population en âge de travailler (les 15-64 ans). Le taux 
d’emploi rend compte de la capacité des structures productives à mobi-
liser les ressources humaines présentes sur le territoire.

taux d’activité et taux d’emploi d’une métropole à l’autre

évolution du nombre de demandeurs d’emplois sur 5 ans

Source : Insee 2017
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Six filières d’excellence

Identifiées dans l’Agenda du développement économique, ces fi-
lières représentent environ 330 000 emplois (salariés privés) : la san-
té, le maritime et la logistique, l’aéronautique et la mécanique, les 
industries numériques et créatives, l’environnement et l’énergie, 
l’art de vivre et le tourisme... Elle sont comme porteuses d’emplois 
et s’incarnent au travers de projets structurants (Henri Fabre, PIICTO, 
French Tech, Marseille Immunopôle, Dirigeables, Iter...). 

Parmi les « filières d’excellence », les secteurs de la santé et de l’aéro-
nautique affichent tous deux une dynamique de croissance très po-
sitive sur 10 ans (+19% d’emplois salariés privés), comme le tourisme 
(+32%). Les secteurs de l’énergie/eau/environnement et portuaire/
logistique ont davantage détruit des emplois ces 10 dernières an-
nées qu’ils n’en ont créé.

La filière maritime/logistique

Le secteur portuaire/logistique représente 9,3% des emplois métro-
politains (contre 10,3% il y a 10 ans). Il doit son existence avant tout 
à la présence du Grand Port Maritime de Marseille-Fos, sur deux bas-
sins :
•    un hub pétrolier à l’ouest, à Port-Saint-Louis-du-Rhône, Fos-sur-Mer 

et Martigues-Lavéra, accessible aux plus grands navires et dédié 
aux grands flux intercontinentaux et à l’industrie 

•    un hub de services maritimes dans la rade nord de Marseille, port 
de proximité en Méditerranée pour les marchandises et les termi-
naux passagers. 

À terre, se superposent plusieurs systèmes logistiques : un hub in-
termodal terrestre à Salon-de-Provence/Miramas, un hub grande 
distribution autour d’Aix/Les Milles (organisation de la logistique de 
proximité) et un hub multifonctions autour de Vitrolles/Berre/Mari-
gnane. Ces systèmes se matérialisent par une concentration impor-
tante d’espaces logistiques (aires d’entrepôts, chantiers de transport 
combinés...), générant d’importants flux de poids lourds.

La filière santé

Le secteur de la santé représente 11,1% des emplois métropolitains 
(contre 10,1% il y a 10 ans). Essentiellement porté par la fonction pré-
sentielle et l’offre de soins (83% des emplois), cette filière se struc-
ture autour d’un réseau hospitalier et d’une offre importante d’ac-
tivités libérales médicales et paramédicales. Les acteurs du secteur 
disposent d’un haut niveau d’expertise dans des secteurs de pointe 
(immunologie, cancérologie, maladies rares, neurosciences...). Au-
tour d’eux s’organise un écosystème de la santé : tissu d’entreprises 
allant de la start-up aux leaders mondiaux dans la recherche et l’in-
novation, l’industrie (biotechnologies, industrie pharmaceutique, 
medtech : prothèses, imagerie médicale), la distribution (commerces 
de gros et spécialisés dans le matériel médical) et les services de san-
té (activités de transport sanitaire, analyse biologique...). 

les 6 filières d’excellence de l’agenda économique filière maritime et logistique entreprises de la filière santé
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Route, train, bateau, avion : la Métropole est positionnée 
dans un réseau d’échanges à longue distance

Au débouché de l’axe rhodanien, située sur l’arc latin (Espagne-Ita-
lie), la Métropole est traversée par trois corridors européens de 
transport de fret (Marseille-Rotterdam, Espagne-Italie-Hongrie, 
Marseille-Gênes), axes majeurs pour les circulations à l’échelle euro-
péenne. 

Sa position en fait un nœud d’interconnexions :
•  routières : autoroute A8 vers la Côte d’Azur et l’Italie, autoroute 

A54/A9 vers l’Espagne, autoroute A7 vers Lyon et Paris, Genève et 
l’Allemagne, autoroute A51 vers les Alpes. Ces axes sont le support 
d’importants trafics de marchandises (12% des flux routiers), mais 
aussi de transports longue distance (réseau de cars) ;

•  ferroviaires : 3 gares TGV mettant la Métropole à 1h30 de Lyon, 
3h30 de Paris et Genève, 4h de Barcelone et 5h de Bruxelles ;

•  aériennes : 6e aéroport français, offrant plus de 120 destinations 
françaises, européennes et internationales (en particulier vers le 
Maghreb) ;

•  maritimes : 18 liaisons maritimes passagers et 50 services mari-
times réguliers pour les marchandises, à destination de 500 ports 
mondiaux ;

•  numériques : point d’arrivée de câbles réseaux sous-marins d’inter-
net.

L’aire d’influence de ces hubs dépasse la Métropole : l’aéroport Mar-
seille-Provence est aussi celui des habitants du Vaucluse, du Var et 
des Alpes ; la gare TGV d’Aix est le point d’accès le plus rapide vers 
les Alpes du Sud. 

Dans quels réseaux s’inscrit-on ?  
Connexions internationales, commerce extérieur22

million 
de croisiéristes

planche 22 

Emplois salariés privés en 2019
Source : Ursaff / Acoss
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des projets d’investissements étrangers 
en France ont été réalisés dans 
la Métropole Aix-Marseille-Provence en 2019 
(4% réalisés à Toulouse, 5% à Lyon, 26% dans le Grand Paris)

des emplois salariés de la Métropole 
sont dans des entreprises multinationales

des flux logistiques internes 
à la Métropole sont liés aux 
activités du Port (GPMM)

Les portes d’entrée de la Métropole

millions de passagers transitent 
via l’aéroport Marseille-Provence
(6e aéroport français)

millions de voyageurs 
dans les 3 gares TGV 
(Marseille Saint-Charles, 
Aix-en-Provence TGV, Miramas)

million de passagers
vers la Corse, le Maghreb, la Sicile…

Ferries

Terminal
Croisière

%

¼ 

AUTOROUTES ET
CORRIDORS 
EUROPéens

destinations aériennes 
au départ de marseille

connexions
ferroviaires

transports longue
distance (cars 
et ferries)

fréquentation des principaux hubs

Source : calculs Agam
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Commerce extérieur : un territoire qui importe plus qu’il 
n’exporte, importe depuis des pays lointains et exporte 
essentiellement en Europe

Affichant une balance négative de -12 milliards d’euros, le départe-
ment des Bouches-du-Rhône exporte moins qu’il n’importe, dans 
presque toutes les catégories de produits. Grâce au Port, le dépar-
tement joue un rôle déterminant dans le commerce extérieur de la 
région : les Bouches-du-Rhône représentent 63% des exportations et 
71% des importations régionales. 

S’agissant des partenaires commerciaux, le département importe 
des produits agricoles essentiellement européens, du pétrole et des 
minerais depuis l’Afrique et le Moyen-Orient, des équipements élec-
troniques / ménagers et des machines d’Asie. En volume global, le 
département importe principalement des marchandises d’Algérie 
(19% des importations), de Chine (8%), des États-Unis (8%) et du Ni-
géria (7%). À l’export, ses principaux partenaires commerciaux (en 
volume de marchandises échangées) sont l’Italie (13% des exports) 
et l’Espagne (10%), suivies de la Turquie (7%), des États-Unis et de 
l’Allemagne (6% chacun). 

balance commerciale des bouches-du-rhône en 2019

importations et exportations : valeurs échangées et principaux clients en 2019

Produits agricoles, sylvicoles, 
de la pêche et de l'aquaculture

Produits des industries 
agro-alimentaires

Produits pétroliers raffinés

Hydrocarbures naturels, autres produits 
des industries extractives, électricité, déchets

Biens d'équipement 
(équipements électriques et ménagers, machines 
industrielles et agricoles, matériel électronique, 
électrique et informatique)

Matériel de transport 
(automobiles, bateaux, matériel 
ferroviaire, construction 
aéronautique et spatiale, cycles)

Autres produits industriels 
(textiles, bois, produits chimiques, 
produits pharmaceutiques, 
produits plastiques / métallurgiques /
métalliques, produits manufacturés)

Produits divers 
(produits de l'édition 
et de la communication, 
plans et dessins, objets d'art /
antiquités...)

-505 M€
-1,5 Md €

-10,3 Md €

-135M€

-212 M€

-10 M€

-328 M€-11,9 Md €

solde

excédentaire
Le département exporte + 

qu'il n'importe

déficitaire
Le département importe + 

qu'il n'exporte

+1,1 Md €

type de produits Valeur importée Origine principale Autres origines
Produits agricoles 608 M€ UE 14 (36%) Afrique (23%) Moyen-Orient (18%)

Produits des industries agro-alimentaires 1,4 Md€ UE 14 (53%) Asie (15%) Amérique (10%)

Produits pétroliers raffinés 3,6 Md€ Moyen-Orient (21%) Asie (20%) Afrique (17%)

Hydrocarbures, minerais, électricité, déchets 10,6 Md€ Afrique (53%) Europe hors UE (25%) Amérique (14%)

Biens d’équipement 2,5 Md€ Asie (44%) UE 14 (30%) Amérique (7%)

Matériel de transport 2 Md€ Europe hors UE (33%) Asie (26%) Afrique (17%)

Autres produits industriels 6 Md€ UE 14 (40%) Asie (37%) Europe hors UE (7%)

Produits divers 42 M€ UE 14 (40%) Amérique (22%) Asie (15%)

type de produits Valeur exportée destination principale Autres destinations
Produits agricoles 280 M€ UE 14 (63%) Afrique (14%)

Produits des industries agro-alimentaires 875 M€ Asie (35%) Europe hors UE (10%)

Produits pétroliers raffinés 2,1 Md€ Afrique (29%) UE 14 (23%)

Hydrocarbures, minerais, électricité, déchets 276 M€ UE 14 (50%) Amérique (19%)

Biens d’équipement 2,4 Md€ Asie (27%) UE 14 (23%)

Matériel de transport 1,8 Md€ Afrique (27%) Divers (20%)

Autres produits industriels 7,1 Md€ Europe hors UE (23%) Europe hors UE (17%)

Produits divers 32 M€ UE 14 (42%) Amérique (17%) Europe hors UE (15%)



92

A
GA

M
 -

 A
ge

nc
e 

d’
ur

ba
ni

sm
e 

de
 l

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

m
a

rs
ei

ll
a

is
e

92

A
GA

M
 -

 A
ge

nc
e 

d’
ur

ba
ni

sm
e 

de
 l

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

m
a

rs
ei

ll
a

is
e

Logistique : un territoire-carrefour de marchandises

Figurant parmi les principales portes d’entrée en Europe pour la lo-
gistique portuaire, la Métropole bénéficie d’une desserte multimo-
dale (maritime, routière, fluviale, ferroviaire, aérienne, pipelines) et 
concentre tous les types de logistique (internationale, régionale, in-
dustrielle, métropolitaine et urbaine). Traversée par des flux interna-
tionaux, son fonctionnement interne génère également des besoins 
considérables en logistique de distribution endogène. Tous les sec-
teurs de l’économie sont concernés, au-delà des activités portuaires : 
plus de la moitié des flux de poids lourds de la Métropole sont liés à 
l’artisanat et au petit commerce.

177 millions de tonnes de marchandises circulent dans le départe-
ment des Bouches-du-Rhône : 20% sont en transit national et inter-
national (10 000 poids lourds traversent chaque jour le territoire sans 
s’y arrêter), les 80% restants (flux terrestres et maritimes) sont traités 
sur le territoire. 20% des flux sont liés au fonctionnement endogène 
de la Métropole, ce qui représente 41  000 mouvements de poids 
lourds. Le BTP est responsable de la moitié des flux, le commerce / 
grande distribution 25%, le quart restant dépendant des activités 
urbaines des hôpitaux, de la gestion des déchets... En 2016, plus de 
85% des marchandises restent acheminées par la route (tous types 
de logistiques confondus), une proportion encore supérieure pour 
les flux internes, contribuant à la saturation des grands axes routiers. 

million 
de croisiéristes
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Emplois salariés privés en 2019
Source : Ursaff / Acoss
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xx

Flux internes

Échanges nationaux

Échanges internationaux

Transit national et international

Échanges interrégionaux

Tra�c maritime interrégional

Tra�c maritime national Millions de tonnes / an

22 Dans quels réseaux s’inscrit-on ? Connexions internationales, commerce extérieur

  principaux flux logistiques transitant par la métropole  

Sources : Business France, CNER
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1/4 des emplois sont dans des multinationales et 5% des 
établissements n’ont pas leur siège dans la Métropole

Les multinationales dont il est question relèvent le plus souvent 
des secteurs de l’énergie, de l’industrie, de l’activité portuaire et lo-
gistique. Leurs emplois sont géographiquement concentrés dans 
quelques communes : Marignane a près de 64% de son emploi dans 
des établissements d’entreprises internationalisées (Airbus Helicop-
ters), Rousset 58% (ST Microelectronics) et Fos-sur-Mer, près de 50% 
(Esso, Lyondell, GDF Suez...). La faible part de l’emploi international 
à Marseille (hors Euroméditerranée) s’explique par le fait que les en-
treprises internationalisées de la Métropole sont souvent liées à des 
infrastructures spécialisées comme le Port ou l’aéroport. Ailleurs, on 
note une dépendance assez faible à des centres de décision exté-
rieurs au territoire : 95% des entreprises en moyenne ont leur siège 
dans la Métropole.

AIX-EN-PROVENCE

MARSEILLE

ROUSSET

VELAUX

LA CIOTAT

FOS-SUR-MER

SALON-DE-PROVENCE

SAINT-PAUL-
LEZ-DURANCE

BERRE-L'ÉTANG

AUBAGNE

GÉMENOS

MARIGNANE

VITROLLES

SAINT-VICTORET

LAMBESC

GARDANNEPORT-DE-BOUC

MARTIGUES

PERTUIS

LES PENNES-
MIRABEAU

ISTRES

BOUC-
BEL-AIR

MEYREUIL

LE THOLONET

Part de l’emploi des établissements
des entreprises multinationales dans le total  

52 %  - 65 %
39 %  - 52 %
26 %  - 39 %

13 %  -  26 %
< 13 %

7 - 13,3
3 - 7
1 - 3

0,01- 0,5
0,5 - 1

<  0,01

Densité d’emplois par hectare par commune

Sources : UNIL - Gomez, Bellwald, Rozenblat 2014, Orbis Bvd 2013, UNIL GeodiverCity 2014, Insee, CLAP 2013 (Données plus récentes ne sont pas disponibles)

Emplois des établissements des �rmes multinationales
(Max : Marseille : 65 950) 

21 200

1 000

5 600

100

  degré d’internationalisation des emplois métropolitains  

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Part des entreprises ayant leur siège social
en dehors de la Métropole

  entre 5 et 10%     entre 10 et 30%

Les communes dont moins de 5% des établissements ont un siège hors AMP ne sont pas représentées.
Sources : Répertoire des entreprises et des établissements (REE), 2018

Nombre d’établissements

32 000 15 000 1 000

sièges des établissements



94

A
GA

M
 -

 A
ge

nc
e 

d’
ur

ba
ni

sm
e 

de
 l

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

m
a

rs
ei

ll
a

is
e

94

A
GA

M
 -

 A
ge

nc
e 

d’
ur

ba
ni

sm
e 

de
 l

’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

m
a

rs
ei

ll
a

is
e

MARSEILLE

GRENOBLE

AVIGNON

VALENCE

TOULON

MONTPELLIER

NÎMES

NICE

GAP

AIX-EN-PROVENCE

ARLES SALON

MONTÉLIMAR

DURANCE /
VALLÉE DES ÉNERGIES  

VALLÉE DU RHÔNE  

GARDANNE

ITER

FOS-SUR-MER /
MARTIGUES

Principales zones de production électrique
(nucléaire, thermique, hydroélectrique...)

Principales lignes électriques (haute tension) 

440 kV 

225 kV

Sources : Dreal 2018, Livre Blanc Energie AMP 

MARSEILLE

AVIGNON

TOULON

NÎMES

NICE

GAP

AIX-EN-PROVENCE

ARLES SALON

Matériaux de construction
Minéraux pour l'industrie
Roches ornementales et de construction

Carrières en activité (2015)

Sources : Dreal 2017, Cerema 2015 / Unicem 2011 

MARSEILLE

AVIGNON

TOULON

NÎMES

NICE

GAP

AIX-EN-PROVENCE

ARLES SALON

MONTÉLIMAR

Canal d'adduction d'eau potable
Canal de Marseille

Verdon

Durance

Rhône

Ubaye

Canal d'irrigation, d'adduction d'eau potable,
servant à la production électrique  

Canal EDF

Canaux et galeries
souterraines 

Source : SCP, Dreal, AMP

gravitaire sous-pression

Secteur d'irrigation

Barrage hydroélectrique

ImportationsExportations

Total - 5 510 M€ / an

Carburant
1 900 M€ /an

Électricité
2 300 M€ /an

Chaleur*
1 500 M€ /an

Carburant
0 M€ /an

Électricité
190 M€ /an

Chaleur*
1 M€ /an

*Gaz, fioul et charbon industriel

La Métropole importe 93% de son énergie et dépend  
des ressources naturelles des autres territoires

La Métropole consomme la moitié de l’énergie à l’échelle régionale, 
alors qu’elle n’en produit que 44%. Mais elle est surtout dépendante 
du reste de la France (électricité) et du monde (pétrole, gaz) pour 
son approvisionnement énergétique. Cette demande d’énergie est 
essentiellement liée à l’industrie (sur les rives de l’Étang de Berre, elle 
représente jusqu’à 95% de la consommation énergétique), aux trans-
ports routiers et au résidentiel (40% pour le chauffage, 29% pour l’ali-
mentation électrique spécifique, 15% pour l’eau chaude). 

La Métropole dépend également des territoires voisins pour son ap-
provisionnement en eau (80% provient de la dérivation depuis la Du-
rance / le Verdon) et en matériaux de construction : si les 10 millions 
de tonnes de matériaux produits chaque année dans les carrières 
des Bouches-du-Rhône correspondent globalement aux besoins 
des chantiers de construction du territoire, celui-ci importe 430 000 
tonnes chaque année, venant essentiellement du Var, du Vaucluse 
et du Gard. 

À l’avenir, le partage de la ressource (notamment hydrique) avec les 
territoires alpins en amont sera plus difficile, notamment lors des an-
nées de forte sécheresse. Avec le changement climatique, la diminu-
tion du manteau neigeux et donc des eaux de fonte diminuera de 10 
à 30% le début annuel moyen des rivières, notamment au printemps. 
En face, l’accroissement des usages (agricoles pour l’irrigation, eau 
courante, besoins industriels pour le refroidissement) augmentera la 
pression et les besoins de transfert d’eau. (source : GREC-Sud).

D’où vient l’énergie et les ressources 
dont la Métropole a besoin ?23

électricité

matériaux de construction

eau

balance énergétique : la métropole importe massivement son énergie

Source : Livre Blanc Energie AMP
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AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Canal EDF

Grande centrale hydraulique

Parc éolien

Parc photovoltaïque

Méthanisation Éolien o�shore

Centrale thermique et incinérateur d’ordures ménagères

Thalassothermie Géothermie (permis de recherche)

Petite centrale hydraulique

Unités de production

Énergies renouvelables

Electricité

Projets

Réseau de chaleur

Récupération de calories

Sources :  Energ’air 2010, Oreca Paca, Dreal Paca, base projets énergie AMP 2017, Agam

Planche 24

Consommation d’énergie par secteur
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Infographie avec pictos (à insérer à côté de la carte sites touristiques)

 Industrie
 (hors branche énergie)

52

5

%

 transport 
routier

23
%

 autres 
transports

3
%

 résidentiel

14
%

tertiaire

6
%

 gestion 
des déchets

 Agriculture

2

1

1
% %

à moins de
2h de Marseille

Musée Granet
(Aix-en-Provence)

181 000 visiteurs

des sites touristiques
monuments historiques 

Top

5 des musées
Top

Notre-Dame de la Garde
2,1 millions de visiteurs 2 MUCEM (parties extérieures)

1,2 million de visiteurs 3 Pont du Gard
822 000 visiteurs 4 Palais des Papes (Avignon) 

598 000 visiteurs 5 Pont d’Avignon
398 000 visiteurs

1 Carrières de Lumières 
(Les Baux-de-Provence) 
 554 000 visiteurs

2 3 Hôtel de Caumont 
(Aix-en-Provence)

310 000 visiteurs

4 Musée de l’Arles Antique
143 000 visiteurs5MUCEM (collections 

permanentes et expositions)

500 000 visiteurs 

Une production d’énergies renouvelables  
et de récupération en deçà de son potentiel

La Métropole produit essentiellement de l’électricité (44% de 
l’énergie produite dans la région). Les 2/3 de l’électricité sont pro-
duits par trois centrales thermiques : Meyreuil, Martigues et Fos-
sur-Mer. Le tiers restant provient de sources d’énergies renou-
velables, en réalité assez peu diversifiées : l’hydroélectricité des  
cinq barrages du canal EDF est largement dominante, représentant 
la moitié des ENR produites. Le photovoltaïque ne représente que 
9% de l’énergie produite, malgré un potentiel très important.

consommation d’énergie par secteur d’activité   installations de production d’énergies  
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Une destination touristique de premier plan, qui séduit 
majoritairement les français et les européens

Chaque année, environ sept millions de touristes viennent visiter 
la Métropole. 70% d’entre eux sont français, certains ayant une ré-
sidence secondaire (celles-ci se concentrent plus particulièrement 
sur le littoral). Les touristes étrangers viennent essentiellement d’Eu-
rope (Allemagne, Belgique, Italie, Royaume-Uni) et des États-Unis. 
Marseille et le Pays d’Aix captent la moitié des nuitées, s’effectuant 
essentiellement de mai à octobre et en particulier l’été (1/3 des nui-
tées). La fréquentation de Marseille est moins saisonnière, les pics de 
visite survenant presque chaque week-end. Les sites les plus visités 
se situent au sein ou autour des deux villes principales. Les données 
d’Orange (Flux Vision) montrent que les touristes se déplacent es-
sentiellement à proximité du lieu où ils séjournent (rares sont les tou-
ristes marseillais allant à Arles !). 

Pour les accueillir, Aix-Marseille-Provence dispose d’une offre d’hé-
bergement complète : 16 200 chambres d’hôtels, 6 400 emplace-
ments de camping, 17 000 chambres dans des résidences de tou-
risme, 1 800 chambres d’hôtes... soit plus de 51 000 lits touristiques. 
Néanmoins, elle ne fait pas partie des métropoles européennes les 
plus touristiques : son attractivité est dans la moyenne, au regard de 
sa taille. C’est aussi une destination pour le tourisme d’affaires (les 
principaux centres de congrès étant à Marseille et Aix, mais de plus 
petits centres existent dans les villes moyennes) : les conférences 
sont en hausse ces dernières années, notamment liées à la recherche 
scientifique.

24 Qui vient séjourner dans la Métropole et pour faire quoi ? 
Résidents occasionnels et touristes

9e8e

6e

5e

4e

1er

2e
3e

14e

15e

16e

10e
11e

12e

13e

7e

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

entre 1 et 10

entre 10 et 30

entre 30 et 100

entre 100 et 730

Nombre de lits touristiques*
La taille des cercles est
proportionnelle au nombre
de lits touristiques

Intensité touristique
Nombre de lits touristiques
pour 1000 habitants permanents

Lecture :  Avec 2700 lits touristiques, Martigues compte entre 30 et 100 lits touristiques pour 1000 habitants.

* Capacité d’accueil des hôtels, 
campings, Villages Vacances, rési-
dences de tourisme, auberges de 
jeunesse et centres sportifs, 
meublés classés de tourisme, 
chambres d’hôtes

Source : INSEE 2020,
Bouches-du-Rhône Tourisme
(chambres d’hôtes et meublés classés)
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AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE
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MARSEILLENombre de résidences
secondaires en 2017

Source : RP 2017

4800
1000 250

Communes ayant connu la plus
forte progression du nombre 
de résidences secondaires
entre 2007 et 2017

Poids des résidences
secondaires dans le parc total
de logements

entre 0,1 et 5%

entre 5 et 10%

entre 10 et 25%

entre 25 et 40%

x 1,5 x 2 x 3 x 12

nombre de lits touristiques au regard de la population résidente

le littoral abrite le plus de résidences secondaires

Principaux festivals Nombre de visiteurs*

Biennale des Arts du Cirque (Marseille) 112 000

Festival international d’Art Lyrique (Aix-en-Provence) 86 100

Festival de Martigues (dernière année) 81 300

Argilla (Aubagne) 80 000

Festival international de Piano (La Roque d’Anthéron) 75 500

Jazz des 5 Continents (Marseille) 65 000

Marsatac (Marseille) 35 000

La Fiesta des Suds (Marseille) 35 000

Delta Festival (Marseille) 30 000

Rencontres du 9e Art (Aix-en-Provence) 30 000

Festival de Pâques (Aix-en-Provence) 25 000

Festival International de Cinéma de Marseille 25 000

Festival de Marseille 22 400A
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*en 2018, à défaut 2017 pour les festivals ayant lieu tous les 2 ans. Source : BDR Tourisme
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SALON-DE-PROVENCE

MARTIGUES

AUBAGNE

ISTRES

AIX-EN-PROVENCE

MARSEILLE

Château des Baux

Carrières de Lumière
(Les Baux-de-Provence)

PNR de
Camargue

PNR des Alpilles

Musée de
l’Emperi

Château /
Zoo de La Barben

Plages de
l’Étang de Berre

Abbaye de
Silvacane

Atelier
de Cézanne

Fondation
Vasarely

Mémorial
du Camp des Milles

Hôtel de Caumont

Musée Granet

MUCEM

La Vieille
Charité

Museum
d’Histoire
naturelle

Musée d'Histoire
de Marseille

Musée des
Beaux-Arts

Maison de l’Artisanat
et des métiers d’Art

Musée
Cantini

Château de
la Buzine

Musée d’Art
Contemporain
(MAC)

Château
d’If

ND de la Garde

Parc national
des Calanques

Massif de l’Étoile

Massif du Garlaban

Grand Site
Sainte-Victoire

Domaine de la
Font de Mai

Petit Monde de
Marcel Pagnol

Domaine de
Saint-Pons

PNR
Sainte-Baume

Basilique et couvent royal
de Saint-Maximin

Forêt de
Castillon

Plus de 500000
visiteurs / an

de 100000 à 500000
visiteurs / an

de 30000 à 100000
visiteurs / an

de 10000 à 30000
visiteurs / an

Rayonnement
national et international

Rayonnement
de proximité

Sites naturels MuséesSites touristiques

  principaux sites touristiques  

Planche 24

Consommation d’énergie par secteur

Planche 25 

Infographie avec pictos (à insérer à côté de la carte sites touristiques)

 Industrie
 (hors branche énergie)

52

5

%

 transport 
routier

23
%

 autres 
transports

3
%

 résidentiel

14
%

tertiaire

6
%

 gestion 
des déchets

 Agriculture

2

1

1
% %

à moins de
2h de Marseille

Musée Granet
(Aix-en-Provence)

181 000 visiteurs

des sites touristiques
monuments historiques 

Top

5 des musées
Top

Notre-Dame de la Garde
2,1 millions de visiteurs 2 MUCEM (parties extérieures)

1,2 million de visiteurs 3 Pont du Gard
822 000 visiteurs 4 Palais des Papes (Avignon) 

598 000 visiteurs 5 Pont d’Avignon
398 000 visiteurs

1 Carrières de Lumières 
(Les Baux-de-Provence) 
 554 000 visiteurs

2 3 Hôtel de Caumont 
(Aix-en-Provence)

310 000 visiteurs

4 Musée de l’Arles Antique
143 000 visiteurs5MUCEM (collections 

permanentes et expositions)

500 000 visiteurs 
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question



L’institution
25 COMMUNES, CONSEILs DE TERRITOIRE, MéTRoPOLE : QUI FAIT QUOI ? 
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Compétences conservées  
par la Métropole « centrale »

Compétences déléguées aux Conseils de Territoire
(Certaines différences existent d’un conseil de territoire à un autre)

•  Développement et aménagement économique, social, culturel

•  Schéma d’ensemble relatif à la politique de développement écono-
mique et organisation des espaces économiques

•  Schémas de cohérence territoriale (SCOT) et schémas de secteurs

•  Approbation des Plans locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi)

•  Réalisation d’opérations d’aménagement

•  Organisation de la mobilité / schéma de la mobilité

•  Schéma d’ensemble de la voirie

•  Programme local de l’habitat, schéma d’ensemble de la politique de 
l’habitat, du logement et de la résorption de l’habitat insalubre

•  Schéma d’ensemble des dispositifs contractuels de développement 
urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale

•  Schéma d’ensemble d’assainissement et d’eau pluviale

•  Marchés d’intérêt national

•  Schéma d’ensemble de la gestion des déchets

•  Plans métropolitains de l’environnement, de l’énergie et du climat

•  Programme de soutien et d’aides aux établissements d’enseignement 
supérieur et aux programmes de recherche

•  Concession de la distribution publique d’électricité et de gaz

•  Schéma d’ensemble des réseaux de chaleur et de froid

•  Élaboration du projet métropolitain 

Développement et aménagement économique, social, culturel
•  Création / aménagement / gestion des zones d’activités économiques, 

industrielles d’intérêt métropolitain
•  Actions de développement économique, participations au capital de 

sociétés
•  Construction, aménagement, entretien d’équipements culturels, 

sociaux, sportifs d’intérêt métropolitain
•  Promotion du tourisme et création d’offices de tourisme
•  Soutien aux établissements de recherche

Aménagement de l’espace
•  Plans locaux d’Urbanisme Intercommunaux
•  Création, aménagement et entretien de voirie / espaces publics
•  Participation à l’aménagement des gares

Habitat
•  Politique du logement d’intérêt métropolitain, aides au logement 

social
•  Amélioration du parc immobilier, résorption de l’habitat insalubre
•  Aménagement / entretien / gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage

Politique de la ville
•  Diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat  

de ville
•  Coordination des dispositifs et programmes d’actions

Gestion des services d’intérêt collectif
•  Assainissement et eau
•  Création / gestion des cimetières
•  Abattoirs, marchés 
•  Services d’incendie et de secours

Protection et mise en valeur de l’environnement
•  Gestion des déchets 
•  Lutte contre la pollution de l’air, nuisances sonores 
•  Contribution à la transition énergétique, soutien aux actions de maî-

trise de la consommation d’énergie, construction de réseau de chaleur 
ou de froid, infrastructures de charges pour les véhicules électriques…

Gestion spécifique d’équipements « d’intérêt métropolitain »

Une Métropole au statut particulier

Le territoire métropolitain, décrit tout au long des pages précé-
dentes, est également un territoire institutionnel : celui de la Métro-
pole Aix-Marseille-Provence. 

Créée au 1er janvier 2016, Aix-Marseille-Provence est une « Métro-
pole » au sens de la loi MAPTAM, ce qui lui donne des compétences 
supplémentaires par rapport aux autres intercommunalités. Elle dis-
pose d’un statut particulier, comme Paris et Lyon. Sa spécificité tient 
à son organisation sur deux niveaux :
•  la Métropole « centrale », dont le siège est à Marseille, qui exerce les 

compétences stratégiques prévues par la loi ;
•  6 Conseils de Territoire (les anciennes intercommunalités ayant fu-

sionné pour devenir la Métropole d’Aix-Marseille-Provence), exer-
çant leurs compétences par délégation, siégeant à Marseille, Aix-
en-Provence, Salon-de-Provence, Aubagne, Istres et Martigues. 

Communes, Conseils de Territoire, Métropole : qui fait quoi ? 
Répartition des compétences et politiques engagées25

DES COMPÉTENCES EXERCÉES 
AUX NIVEAUX METROPOLITAIN 
ET/OU CONSEILS DE TERRITOIRES+

Compétences 
des Métropoles
dites de droit commun

Compétences Budget
Ressources Humaines

les membres de la métropole
sont les communes

Compétences
et moyens délégués

Conseil
de la Métropole

Conseils
de territoire

AMP

spécificités de la métropole aix-marseille-provence

répartition des compétences entre métropole «centrale» et conseils de territoire

Sources : Loi MAPTAM, délibérations AMP - juillet 2020
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Plans, programmes, schémas métropolitains approuvés 
depuis la création de la Métropole

Plans, programmes,  
schémas en cours d’élaboration

• Agenda Mobilité (2016)

•  Agenda du Développement Économique (2017)

•  Projet métropolitain (2018)

•  Plan local d’urbanisme intercommunal du CT1 (2019)

•  Projet Partenarial d’Aménagement du centre-ville de Marseille (2019)

•  Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine, horizon 2030 
(2019)

•  Dispositif de production de l’offre foncière et immobilière à vocation 
économique – DOFIE, horizon 2032 (2018)

•  Stratégie métropolitaine de l’immobilier de bureau (2019)

•  Agenda numérique (2019)

•  Plan Vélo 2024 (2019)

•  Stratégie de lutte contre l’habitat indigne et dégradé (2018)

•  Schéma métropolitain de gestion des déchets (2017)

•  Plan de prévention des déchets ménagers et assimilés (2019)

•  Agenda environnemental (2018)

•  Livre Blanc de l’Énergie 2021 (2019)

•  Plan de développement de l’agriculture urbaine (2019)

•  Livre Bleu / Contrat de baie 2019-2021

•  Schéma de Cohérence Territoriale

•  Plans locaux d’urbanisme intercommunaux du CT2, CT3, CT4, CT6

•  Schéma d’urbanisme commercial (SDUC)

•  Stratégie de l’innovation

•  Schéma directeur du tourisme

•  Schéma de l’enseignement supérieur et de la recherche

•  Schéma directeur de l’emploi, de l’insertion et de l’économie sociale et 
solidaire

•  Plan de Déplacements urbains

•  Plans locaux de mobilités

•  Schémas directeurs de la mobilité

•  Plan piéton

•  Programme local de l’habitat

•  Contrat-Cadre métropolitain de la politique de la ville

•  Schéma directeur de l’alimentation en eau / Schéma directeur de 
l’assainissement / Schéma directeur des eaux pluviales

•  Plan Climat Air Énergie Métropolitain

•  Schéma d’ensemble des réseaux de chaleur et de froid

•  Plan de prévention du bruit dans l’environnement

•  Plan de continuité des activités en cas d’évènement majeur

•  Schéma égalité femmes-hommes

•  Projet alimentaire territorial (PAT)

•  Atlas de la biodiversité

•  Plan Paysage Métropolitain

Fonctionnement

•  Le Conseil de la Métropole de 240 élus, où chacune des 92 com-
munes est représentée a minima par son maire. Les plus grandes 
communes disposent de plusieurs élus : Marseille en a 102, Aix-en-
Provence 17. 

•  6 Conseils de Territoire : Marseille-Provence (CT1), Pays d’Aix (CT2), 
Pays Salonais (CT3), Pays d’Aubagne et de l’Étoile (CT4), Istres 
Ouest-Provence (CT5), Pays de Martigues (CT6). Ils peuvent être sai-
sis pour avis sur certains projets de délibération qui les concernent. 
Ils sont liés à la Métropole « centrale » par un pacte de gouvernance 
financier et fiscal. 

•  La Conférence métropolitaine des maires : instance de dialogue et 
de travail, au rôle consultatif.

•  Le Conseil de Développement : représente la société civile, rôle 
consultatif.

  

gouvernance de l’institution

Conseil de la 
métropole

 
CONFéRENCE 
DES MAIRES

conseil de 
développement

Pays 
salonais

Pays 
d’aubagne 

et de l’étoile

marseille
provence

pays 
d’aix

istres
ouest 

provence

pays 
de martigues

politiques métropolitaines engagées depuis 2016
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